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JUSTICE CIVILE. — Cowr impériale de Paris (3e chambre) : 

" Femme commune renonçante; reprises; prélèvements; 

jugement da validité d'opposition; signification au tiers 

saisi et opposition ès-mains de celui-ci à la date du 

même jour; obstacle à la saisine du premier opposant. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle): 

Action publique; dénonciation reconnue calomnieuse; 

action en dommages intérêts contre les dénonciateurs, 

et accessoirement à cette action, poursuite correction-

nelle du ministère public, à l'audience,même, contre 

ces derniers; incompétence; excès de'pouvoirs. — 

Marques de fabrique; chambre d'accusation; exposé de 

faits.— Pourvoi en cassation; agent-voyer; non rece-

vable. — Cour d'assises de la Seine : Détournements 

commis par un employé du chemin de fer de Lyon au 

préjudice de cette compagnie; faux en écriture privée. 

 Cour d'assises de la Somme : Parricide; deux ac-

cusés. — Tribunal correctionnel de Paris (6e ch.) : 

Plainte en violences graves exercées sur la personne 

d'un médecin. — Le canon de l'Hippodrome; blessure 

par imprudence; plainte contre l'homme-canon et le 

directeur. 
JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Question 

neuve; élections au conseil général; secret des votes; 

bulletins ouverts; demande d'annulation. 

ClIKOMQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* chambre). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des IletlA décembre. 

FEMME COMMUNE RENONÇANTE. —- REPRISES. — PRÉLÈVE-

ME.NTS. — JUGEMENT DE VALIDITÉ D'OPPOSITION. — SIGNI-

FICATION AU TIERS !<AISI ET OPPOSITION ÈS-MAINS DE CE-

LUI-CI A LA DATE DU MÊME JOUR. OBSTABLE A LA SAI-

SINE DU PREMIER OPPOSANT. 

/. La femme qui a renoncé à la communauté ne peut préle-
ver ses reprises, soit à litre de privilège, soit à titre de 
propriété, vis-à-vis des autres créanciers de son mari; elle 
n'a qu'un simple droit, de créance qui lui permet, comme à 
eux, de venir par contribution sur le mobilier du mari. 

II. Le jugement de validité d'opposition n'opère saisine au 
projit de celui qui l'a obtenu que par la signification qui 
en est faite au tiers-saisi avant toute opposition ; en con-
séquence, une opposition survenue le jour même de cette si-
gnifiéation l'empêche de produire cet effet. 

Il s'agissait d'une somme déposée à la Caisse de Poissv 

par le sieur Garcet, boucher; cette somme avait été frap-

pée d'une opposition formée par.le sieur Custeau, admi-

nistrateur judiciaire des biens et affaires du sieur Gar-

cet, son frère, et déclarée valable par un jugement du 

10 a<ùt 1852, signifié au tiers-saisi le 18 du même mois. 

Mais, le même jour, la femme de Garcet, boucher, avait 

formé une opposition entre les mains du directeur de la 

Caisse de Poissy, en vertu tant de son contrat de mariage 

que d'un jugement de séparation de biens, pour avoir paie-

ment de ses reprises éwiluées à 15,000 francs. 

Une contribution avait été ouverte, et là deux préten-

tions s'étaient produites : la femme Garcet, qui avait re-

noncé à la communauté, prétendait que la somme à dis-

tribuer devait lui être attribuée soit par privilège, soit 

comme propriétaire. 

Deson côté, le sieurCusteau, ès-nom, contestait ce droit 

à la femme Garcet, et prétendait que le jugement de vali-

dité de son opposition avait opéré saisine à son profit de la 

somme en litige. 

Sur ces prétentions, jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
" En ce qui touche la collocation faite au profit de la fem-

me Garcet: 
« Attendu qu'elle élève la prétention de prélever cijmme 

propriétaire le montant de ses reprises, malgré sa renoncia-
tion à la communauté; 

« Que cette prétention est contraire aux articles 1492, 1493 
et 1495 du Code Napoléon ; 

« Attendu que l'un des effets de la renonciation de la fem-
me a la communauté est de rendre la succession du mari seule 
propriétaire des biens dont cette communauté se composait, et 
qu ainsi ce n'est pas à titre de copropriétaire, mais comme 
créancière seulement, que la femme exerce ses actions et re-
prises sur les biens ayant appartenu à la communauté; 

" Que la prétention de la femme Garcet doit donc être re-
poussée ; 

« En ce qui touche Costeau : 
" Attendu qu'il a été colloqué par préférence à tous autres 

e'» vertu du jugement du 10 août 1852, qui, en validant son 
opposition, lui a fait attribution jusqu'à concurrence de sa 
créance, des sommes saisies arrêtées ; 

" Attendu que la f.mrae Garcet conteste cette collocation 
P*r le motif que le jugement dont s'agit n'aurait été signifié 
a 'a caisse de Poissy que le 18 août 1852, jour où elle a fait 

pratiquer elle-même une saisie- arrêt ; 
" Attendu que Cosieau a été réellement saisi des sommes 

sur lesquelles frappait son opposition du jour où elle a été 
validée et où il lui a été fait attribution desdites sommes ; 

* Qu'il y a lieu dès lors de maintenir sa collocation ; 
" Par ces motifs : 

"Déboute la femme Garcet de ses contestations; maintient 
16 règlement provisoire tel qu'il a été dressé, et la condam-
°e aux dépens. » 

Appel de ce jugement par la femme Garcet. 

M' Busson, son avocat, déclarait qu'il n'avait rien à dire 
sur la première question, depuis la nouvelle jurisprudence de 
•a tour de cassation. 
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sur cette question, trois sortes de jurisprudence : la pre-
iere et c'est celle de la Cour de cassation, qui ne fait pro-

uire la saisine au jugement de validité d'opposition que 
quand le jugement a acquis l'autorité de la chose jugée : c'est 
purement la plus rationnelle , car si l'on veut donner 
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1 a le défaut capital de donner au jugement de validité 

le caractère d'un acte irréfragable, avant qu'il l'ait acruis. 
La troisième enfin est celle qui ne fait opérer saisine auju-

gement de validité qu'à partir de la signification au tiers-
saisi. Celte troisième jurisprudence a le même défaut que la 
seconde, car cette signification ne rend pas le jugement inat-
taquable, elle fait seulement courir les délais pendant lesquels 
il peut être attaqué. 

Les premiers juges ont été plus loin, ils ont déclaré nette-
ment que le sieur Custeau a été réellement saisi du jour où 
son opposition a été validée et où il lui a été fait attribution 

des sommes frappées de son opposition. 
Il n'est pas possible que la Cour sanctionne cette quatrième 

jurisprudence. Comment, lorsque la Cour suprême exige, pour 
qu'il y ait saisine, que le jugement de validité ait acquis l'au-
torité de la chose jugée, lorsque les Cours impériales exigent 
au moins, les unes, quels tiers-saisi ait été partie au juge-
ment, les autres, quele jugement lui ait été signifié,on donnera 
cet effet, vis-à-vis du tiers, au jugement contient de validité du 
jour de sa date, et parce que ce jugement cette disposition qui 
n'est que d» style , ordonne que le tiers saisi videra ses mains 
en celles du saisissant des sommes qu'il reconnaîtra ou qu'il 
sera reconnu devoir à la partie saisie ! Est-ce qu'il est passi-
ble, malgré touiela puissauce des actes judiciaires, de donner 
cet effet a un jugement qui existe aujourd'hui, qui pourra ne 

plus exister demain? 
La Cour, si elle ne se range pas à la jurisprudence de la 

Cour de cassation, s'arrêtera au moins à celle qui exige la si-

gnification du jugement de validité au tiers-saisi. 
Et c'est alors que nous nous trouvons, mon adversaire et 

moi, sur le véritable terrain de ta contestation. C'est alors que 
je lui oppose, l'opposition de M'"e Garcet, survenue le même 
jour que celui de la signification du jugement de validité, et 
que je suis fondé à lui dire que cette opposition paralyse l'ef-
fet que la jurisprudence attache à cette signification, car les 
parties se trouvent exactement dans ls cas de l'application de 
l'art. 1C90 du Code Napoléon, aux termes duquel le cession-
naire n'est saisi à l'égard des tiers que par la signification du 
transport. La question ne saurait être douteuse en matière de 
transport; il est évident qu'une opposition survenue le jour 
même de la signification du iransport serait un obstacle à la 
saisine: il en doit être de même en matière de délégation ju-

diciaire. 

Me Rallot, avocat du sieur Custeau, qui ne pouvait se 

placer sous l'application d'aucune des jurisprudences énu-

mérées par M" Busson, attribuait l'effet de la saisine à la 

contre-dénoncia ion au-tiers saisi de la demande en vali-

dité d opposition. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« En ce qui touche la prétentien élevée par la femme Garcet 

de prélever, comme propriétaire, ie montant de ses reprises, 
• malgré sa renonciation à la communauté; adoptant les motifs 

des premiers juges : 
« Mai3 en ce qui tcuche la Cidlo.ation de Costeau, ès-nom, 

par préférence à tous autres, kdite collocation contestée par 

ia femme Garcet : 
« Considérant que Costeau, ès-nom, n'aurait pu être saisi, 

à l'égard de la femme Garcet, de lu somme de 3,000 fr. dépo-
sée à la caisse de Poissy, que dans le cas où le jugement du 
10 août 1852, qui avait validé sou opposition, aurait été par 

lui signifié à ladite caisse avant toute opposition ; 
« Qu'il a signifié ce jugement au directeur de la caisse le 

18 août seulement; que le même jour 18 août 1852, la femme 
Garcet, en vertu de son contrat de mariage et du jugement de 
séparation de biens, formait opposition pour une créance éva-
luée approximativement à la somme de 15,000 fr.; 

« Que cette opposition a eu pour effet d'empêcher que Cos-
teau, ès-nom, fût saisi des sommes déposées; 

« Considérant qu'il n'allègue même pas avoir signifié son 
jugement de validité d'opposition à une heure de ta journée 
du 18 août 1852 qui aurait précédé le moment où la femme 
Garcet formait sou opposition ; 

« Que ce serait d'autant plus à lui à faire cette preuve, 
que, pour se soustraire à la loi commune d'une distribution 
égale entre les divers créanciers opposants, il réclame un 
privilège, et que les privilèges sont de droit étroit ; 

« Confirme sur la question des reprises ; 
« Infirme quant à la collocation de Costeau, ès-nom, par 

préférence; dit que c'est à tort qu'il a été fait attribution de 
la somme de 3,000 fr. au profit de Costeau, ès-nom ; ordonne 
que les fonds déposés à la caisse de Poissy seront distribués 
par contribution entie les créanciers opposants, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 16 décembre. 

ACTION PUBLIQUE. DÉNONCIATION RECONNUE CALOMNIEUSE.— 

ACTION EN DOMMAGES-INTÉRÊTS CONTRE LES DÉNONCIATEURS, 

ET, ACCESSOIREMENT A CETTE ACTION, POURSUITE CORREC-

TIONNELLE DU MINISTÈRE PUBLIC , A L'AUDIENCE MÊME , 

CONTRE CES DERNIERS. INCOMPÉTENCE. — EXCÈS DE 

POUVOIRS. 

Une Cour coloniale, constituée en chambre de justice crimi-
nelle, sort des limites de sa compétence et commet un ex-
cès de poucoirs lorsque, saisie du jugement d'un fait qua-
lifié crime par la loi, et reconnaissant, à l'audience, que 
les accusés ont été dénoncés calomnieusement, elle condamne 
les dénonciateurs, entendus comme témoins, non-seulement 
aux do-mmages-intérêts réclamés par les accusés (art. 358 
et 359 du Code d'inst. crim.), mais encore à une peine cor-
rectionnelle sur l'action intentée, à l'audience même, par 

le ministère public. 

L'importance des principes méconnus par la Cour im-

périale de Pondichéry explique le recours qui était adres-

sé, dans celte circonstance, au pouvoir régulateur de la 

Cour de cassation. La même raison nous détermine à re-

produire le savant réquisitoire dont la Cour a consacré la 

doctrine, et qui, indépendamment des questions de droit 

qn'il discute, contient des documents peu connus, croyons-

nous, sur la promulgation de nos Codes d'instruction cri-

minelle et pénal dans les établissements français de l'Inde. 

Ce réquisitoire est ainsi conçu : 

Le procureur-général impérial près la Cour de cassation 
expose qu'il est chargé, par ordre formel de S. Exc. M. le gar-
de des sceaux, ministre de la justice, de requérir, conformé-
ment à l'art. 441 du Code d'instruction criminelle, l'annula-
tion dans l'intérêt de la loi, d'un arrêt de la Cour impériale 
de Pondichéry, constituée en chambre criminelle, en date du 
9 juin dernier, dans la partie qui condamne les nommés 
Ramachandirapadéachy et Soupourayapadéachy, le premier à j 
trois mois d'emprisonnement et 250 fr. d'amende; le second 1 

à trois mois d'emprisonnement et 100 fr. d'amende, pour 

délit de dénonciation calomnieuse. 

Cet arrêt a été rendu dans les circonstances suivantes: 
A la suite d'une dénonciation écrite, portée au Talavage 

d'Olondi (province de Pondichéry) en sa qualité d'officier de 
police judiciaire, par les nommés Ramachandirapadéachy et 
Soupourayapadéachy, désignant comme coupables de vol 
commis la nuit, dans une maison habitée, les nommés Ar'oji-
nassalapadéachy et Perranaïk, une instruction judiciaire fut 

dirigée contre ces derniers. 
La Cour impériale de Pondichéry, constituée en chambre 

de justice criminelle, fut saisie de cette affaire. La fausseté 
des faits imputés aux accusés ayant paru résulter des débats, 
ceux-ci prirent des conclusions contre leurs dénonciateurs aux 
fins qu'il leur fût accordé des dommages-intérêts, conformé-
ment à l'art. 359 du Code d'instruction criminelle. 

Le minstère public a de son côté, se fondant sur ce que la 
loi ne scinde l'exercice de l'action publique et de l'action ci 
vile que lorsqu'il est impossible de prononcer en même temps 
sur l'une et sur l'autre, conclut à ce qu'il fût statué par un 
seul et même arrêt sur l'application de la peine qu'entraînait 
la dénonciation calomnieuse qui servait de base à la demanJe 
de dommages intérêts formée contre les dénonciateurs. 

Ces derniers, présents aux débats, non comme prévenus ré-
gulièrement cités, mais en qualité de témoins à charge seule-
ment, sans accepter l'instance sur la prévention, démail lèrent 
un sursis pour préparer les éléments de leur déf use. 

« La Cour, se croyant régulièrement saisie de la connais-
sant "in délit de dénonciation calomnieuse par les réquisi-
tions du ministère public, condamna par le même arrêt qui 
prononçait l'acquittement des deux accusés de vol, et leur ac-
cordait les dommages-intérêts réclamés, les deux dénoncia-
teurs, Ramachanderajmileacliy à six mois d'emprisonnement 
et 250 francs d'amende, et Soupourayapadéachy à trois mois 

d'emprisonnement et 100 francs d'amende. 
S.A.Lie prince chargé du ministère de l'Algérie et des colo-

nies, à l'attention duquel M. le procureur général de Pondi-
chéry a signalé cette décision, frappé dés conséquences qu'elle 
pourrait avoir dans la pratique ùe la justice coloniale, a pen-
sé qu'il y avait lieu d'invoquer l'annulation, et a demandé à 
S. Exc. M. le garde des sceaux d'user à cet effet de la faculté 
que lui accorde l'article 441 du Code d'instruction criminelle. 

M. le garde des sceaux, partageant l'opinion de S. A. I., a 
pensé que cet arrêt a méconnu plusieurs principes importants 
de la législation criminelle, et qu'il doit par suite tomber 

sous la censure de la Cour. 
Tel est aussi notre sentiment. 

| lor. — Excès de pouvoir, violation des règles de la compé-
tence et de celle des deux degrés de juridiction. 

Un grand principe d'ordre public, qui domine joutes les 
juridictions , ne permet pas qu'elles sortent du cercle dans le-
quel le législateur a circonscrit leurs attributions respectives ; 
ce principe est encore plus rigoureux pour les juridictions 
criminelles. Ainsi, les Tribunaux correctionnels ne peuvent 
pas connaître d'un crime, et les Cours d'assises d'un délit : il 
n'y a pas d'exception à ce principe pour les Tribunaux cor-
rectionnels, lors même que le fait qui aurait le caractère d'un 
crime éclaterait à l'audience d'un Tribunal correctionnel (art. 
506 du Code d'instruction criminelle). Mais pour les Cours 
d'assises, il existe deux exceptions : la première est écrite 
dans l'article 365 du Code d'instruction criminelle, qui donne 
à la Cour d'assises, pour ne pas multiplier inutilement les 
procédures, le droit do statuer sur le fait incriminé lors même 
qu'il sa trouverait, d'après les débats, n'être plus de la com-

pétence de la Cour d'assises. 
La seconde exception ressort des articles 181 et 505 du mê-

me Code, qui autorisent ces Cours à statuer sur les délits cor-
rectionnels commis dans l'enceinte et pendant la durée de 

leurs audiences. 
Chacune de ces exceptions est soumise à des conditions en 

l'absence desquelles le principe général reprend toute sa 

force. 
Ainsi, pour qu'une Cour d'assises saisie d'une poursuite cri-

minelle puisse appliquer une peine correctionnelle, il faut que 
ce soit le même fait dont la connaissance lui était attribuée 
qui prenne dans les débats le caractère d'un délit ou mène 

d'une simple contravention. 
Pour que la seconde exception existe, il faut nécessairement 

que le fait qui se produit en dehors de l'affaire, objet du ju-
gement, soit flagrant et commis à l'audience même de la 
Cour d'assises (art. 505 in fine et 507), car cette exception a 
été introduite pour venger par une réparation immédiate l'ou-

trage fait à la majesté de la justice. 
Or, aucune de ces circonstances ne se rencontre relative-

ment au fait de dénonciation calomnieuse sur lequel la Cîfjur 
de Pondichéry a cru pouvoir statuer par un seul et même ar-

rêt. 
Ce fait n'était pas évidemment le fait de vol qualifié (iont 

était saisie la Cour criminelle, et qui aurait pris au débat le 
caractère d'un simple délit ; ce n'était pas davantage le délit 
flagrant commis à l'audience, car le fait de dénonciation, an-
rieur à la poursuite elle-même, ne porte aucune atteinte à la 

majesté de la justice. 
La Cour de Pondichéry ne pouvait donc, sans excéder ses 

pouvoirs et violer les règles de sa compétence, s'attribuer, 
tout en conservant son caractère de chambre criminelle, la 
connaissance d'une affaire correctionnelle, et appliquer une 
peine correctionnelle à un fait qui ne lui était pas soumis dans 
les formes voulues par la loi. , 1 

La Cour a méconnu en même temps le principe des deux degrés 
de juridiction ; car, dès lors que le fait imputé aux deux pré-
veousne rentraitpas dans les attributions de la Cour criminelle,, 
cetie Cour, qui statuait nécessairement en dernier resort, ne 
pouvait les dépouiller du bénéfice des deux degrés de juridic-

tion que la loi commune leur accordait. 

§ IL — Violation du droit de la défense. 

L'observation de ce principe de droit naturel se trouve ga-
rantie par plusieurs dispositions du Code d'instruction cri-

minelle : 
1° L'instruction préalable, à la suite de laquelle les juri-

dictions sont saisies soit par le juge d'instruction, soit par la 
chambre d'accusation (nrticles 130 et 160 du Code d'ins-

truction); 
2° Un délai de trois jours au moins imparti au prévenu 

(article 184 du Code d'instruction criminelle), pour qu'il ait 
le temps de préparer sa défense, s'il y a citation directe de 
la »artie civile ou du ministère public (article 182 du Code 
d'instruction criminelle), devant la juridiction correction-

nelle. 
Dans l'affaire présente, le ministère public a bien requis 

l'application des peines que la Cour a prononcées contre les 
prévenus; mais il n'y a eu de sa part aucune citation directe 
à comparaître dans le délai que l'article 184 accorde à tout 

prévenu pour préparer sa défense. 
Les deux prévenus étaient, il est vrai, présents aux débats; 

mais ils n'y étaient pas comme prévenus régulièrement cités, 
mais seulement en qualité de témoins à charge; il est même à 
remarquer qu'ayant demaudé un sursis pour préparer leur 
défense, ce sursis ne leur a pas été accordé par la Cour cri-

minelle. 
La violation du principe de droit de défense est donc ma-

nifeste. 
La Cour de Pondichéry a essayé d'invoquer, pour établir 

sa compétence et pour écarter le reproche d'avoir violé le 

droit de la défense, les dispositions des articles 358 et 350 du 

Code d'instruction cri mi: elle : 
< Ces articles donnant le droit à l'accusé acquitté, dit la 

Cour, de réclamer des dommages-in'éiê s contre ses dénon-
ciateurs pour fait de calomnie, et. exigeant que cela se fasse 
entre la déclaration du jury et le jugement, si l'accusé a con-
nu son dénonciateur, on ne voit pas pourquoi le ministère 
public n'aurait pas pour la répression le même droit qu'a 

i'acousé acquitté pour ses intérêts civils. » 
Les raisons qui s'opposent à ce que le ministère public use 

du droit qui appartient à l'accusé acquitté auraient dû ce-

pendant frapper la Cour de Pondichéry : 
1° Le texte des deux articles est bien clair : si ces articles 

attribuent aux Cours d'assises compétence pour prononcer sur 
les dommages-intérêts réclamés par la partie civilo ou par 
l'accusé acquitté, ce n'est qu'autant « que cette demande de 
dommages-intérêts, qui n'est qu'une question toute civilf, 
demeure un accessoire de la question criminelle (lj. >> 

2" Cette extension de compétence attribuée aux Cours d'as-
sises, doit être rigoureusement renfermée dans les termes des 
prescriptions de la loi; car les Cours d'assises n'étant inves-
ties qu'exceptionnellement, dit encore la Cour de cassation, e.j. 
dans les limites des attributions qui leur sont conférées par 
les ariicles 359 et 366 du Code d'instruction criminelle, d'une 
compétence sur des intérêts civils, ne peuvent admettre, dans 
un procès pour crime de faux ou pour tout autre crime, une 
intervention qui serait exercée dans des intérêts étrangers et 
en dehors de ceux dont la connaissance est limitativement at-

tribuée à ces Cours (2). » 
Or, l'action par laquelle, dans l'espèce, le ministère public, 

avant le jugement d'un crime dont la Cour était uniquement 
saisie, a requis la répression d'un autre délit, qui s'est révélé 
aux débats, est non pas, comme le veulent les articles 358 et 
359, une action civile accessoire de la question criminelle sou-
mise à la Cour, mais une action publique et principale, une 
action nouvelle qui ne pouvait être exercée que dans les for-
rnes ordinaires prescrites par la loi, dans l'intérêt du droit de 
défense. D'un autre côté, l'argument par analogie tiré desdils 
articles 358 et 359, échappait évidemment au ministère pu-
blic et à la Cour de Pondichéry, par cela seul que les Cours 
d'assises ne sont investies par ces articles, comme ledit la 

Cour de cassation, qu'exceptionnellement d'une compétence 

sur des intérêts civils. 
C'est ce grand principe du droit de défense, méconnu par 

la Cour de Pondichéry, qui a dicté les articles 361 et 379 du 
Code d'instruction criminelle. Il résulte, en effet, de ces arti-
cles, que, quelqu'éclatantes que soient contre uu accusé les 
preuves d'un autre crime que révèlent soit les débats, soit les 
pièces produites, la Cour d'assises ne peut pas en connaître, 
car il n'y a pas eu instruction préalable. Le même principe, 
quant aux tiers, a dictéTarticle 330 du même. Code d'instruc-
tion criminelle : quelqu'évidente que soit la fausseté d'un té-
moignage porté dan* les débats d'une affaire, la Cour d'assi-
ses ne s eut y statuer : il faut une instruction sur ce nouveau 
fait et un arrêtde la chambre des mises en accusation. 

Est-il nécessaire de répondre à cette considération da l'ar-
rêt attaqué « que les prévenus nouveaux ont été constam-
ment présents aux débats et ont présenté leurs observations 
tant par eux-mêmes que par le défenseur qui leur a été dési-

gné d'office ? 
Si les prévenus nouveaux ont été présents aux débats, ce 

n'est pas en vertu d'une citation donnée dans les délais lé-
gaux de l'article 184; et, d'un autre côté, ils ont si peu ac-
cepté les débals, qu'il résulte d'un acte de conclusions qui se 
trouve au dossier, que les deux prévenus avaient deman'Jé, 
pour préparer leur défense, un sursis qui ne leur a pas été 

accordé. 

§ III.— Promulgation du Code d'instruction criminelle] dans 
les établissements français de l'Inde. 

Les différentes dispositions du Codti d'kislruction criminel-
le dont la violation est reprochés à la Cour de Pondichéry, 

-sont-elles applicables à l'établissement de Pondichéry? S. Esc. 

le garde des sceaux n'élève aucun doute sur ce point dans sa 
lettre. Le Code d'instruction criminelle paraît avoir été pro-

mulgué dans ses diverses dispositions par plusieurs actes ad-

ministratifs. 
Un arrêt de la Cour, qui, se fondant sur l'art. 526 du Code 

d'instruction criminelle, décide que la Cour de Pondichéry 
s'est avec raison déclarée incompétente pour régler de juges, 
énonce que le Code d'instruction criminelle a été promulgué 
en 1825 dans les établissements français de l'Inde (3). 

Cette promulgation résulte encore d'un arrêté du gouver-
neur des établissements français dans l'Inde, en date du 1" 
septembre 1836, portant, article l,r : « L'ordonnance royale du 
29 mars 1836 ( Bull. 412, p. 110) déclarant applicable aux 
établissements français de l'Inde la loi du 28 avril 1832, mo-
dificative du Code d'instruction criminelle et du Code pénal, 
ensemble la loi du 28 avril 1832, sauf les dispositions et les 
suppressions exprimées en l'ordonnance, sont promulguées 
dans les établissements français de l'Inde. (Bull, des actes ad-

ministratifs des établissements de l'Inde.) 
Cette loi du 28 avril 1832, qui a été en quelque sorte une 

promulgation nouvelle du Code d'instruction criminelle, a été 
déclarée applicable aux colonies par la loi du 23 juin 1835; 
cependant la loi du 28 avril 1833 ayant déclaré par son arti-
cle 25 que les établissements français dans les Indes Orientales 

..et en Afrique continueront d'être régis par ordonnances roya-
les, l'ordonnance du 29 mars 1836 a fait pour la promulga-
tion de la même loi de 1832 dans les établissements de l'Inde, 
ce que la loi du 22 juin 1835 avait fait pour les autres colo-

nies. 
Mais ce qu'il faut conclure et de la loi du 22 juin 1835 et 

de l'ordonnance du 29 mars 1836, c'est que les Codes d'ins-
truction criminelle et pénal étaient, en effet, prornulguésdans 
les colonies et dans les établissements de l'Iode à cette époque; 
car, autrement, comment comprendre la promulgation d'une 
loi modifîcative de ces Codes, si ces Codes n'avaient pas été 

eux-mêmes promulgués ? 
Enfin l'ordonnance du roi concernant l'organisation de l'or-

dre judiciaire et l'administration de la justice dans les établis-
sements français de l'Inde du 7 février 1842, reconnaît dans 
plusieurs de ses dispositions, comme étant en vigueur dans 
les établissements de l'Inde, le Code d'instruction criminelle. 
Voyez les articles 22, 24, 25, 26 de ladite ordonnance. 

Dans ces circonstances et par ces considérations , 
Vu la lettre de S. Exc. le garde des sceaux en date du 12 

octobre 1858, les articles 179, 182, 184, 202, 358 et 359 du 
Code d'instruction criminelle, 24 de l'ordonnance du 7 février 
1842 ; 441 du Code d'ii'Struction criminelle, et toutes les pièces 

du dossier, • ,., , . 
Le procureur-général requiert pour 1 fc.mpereur qu il plaise 

à la Cour, casser et annuler dans l'intérêt de ia loi l'arrêt dé-

fi) Arr. de la Cour de cass., 26 juin 1825. Bull, crirn., an-

née 1825. 
(2) Arrêt du 24 janvier 1850. Sirey, 50, 1, 410. 

(3) « Attendu qu'aux termes de l'art. 526 duCode d'instruc-
tion criminelle, lequel a été promulgué en 1825 dans les éta-
blissements français de l'Inde, avec des modifications qui ne 

s'appliquent pas au titre de ce Code relatifs aux règlements de 
juges... » (Arrêt du 27 novembre 1851, Bulletin criminel, an-

née 1851, p. 745.) 
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oncé d""s 'a Part'e 1u' prononce des peines correctionnelles 
"
on

^
r(
,,es nommés Ramachandirapadéachy et Soupourayapa-

^Srdonner qu'à la diligence du procureur général l'arrêt à 
intervenir sera imprimé et transcrit sur les registres de la 

Cour impériale de Pondichéry. 
Fait au parquet le 23 novembre 1858. 

Le procureur général, 
Signé : DUPIN. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-

rêt de cassation suivant : 

« Ouï M. le conseiller Laseouxen son rapport et M. le pro-
cureur général Dupin en ses conclusions ; 

« Vu l'ordre formel en date du 12 octobre 1858, donné par 
M. le ministre de la justice au procureur général en la Cour, 
«le dénoncer à ladite Cour l'arrêt rendu le 9 juin 1858 par la 
Cour impériale de Pondichéry, constituée en chambre crimi-

nelle ; 
« Vu la dénonciation dudit arrêt fait à la Cour par le ré-

quisitoire ci-dessus transcrit, en date du 23 novembre der-

nier ; 
« Vu l'article 441 du Code d'instruction criminelle ; 
« La Cour, après en avoir délibéré, et par les motifs énon-

cés dans le réquisitoire de M. le procureur général ; 
« Casse, dans l'intérêt de la loi, l'arrêt rendu par la Cour 

impériale de Pondichéry constituée en chambre criminelle, le 

9 juin 1858; v 
« Ordonne que le présent arrêt soit transcrit en marge de 

la décision annulée. » 

Bulletin du 8 janvier. 

MARQUES DE FABRIQUE. CHAMBRE D ACCUSATION. 

DE FAITS. 

EXPOSÉ 

L'article 142 du Code pénal, qui prévoit la contrefaçon 

de marques de fabrique, comportant une distinction sui-

vant que cette contrefaçon a eu lieu en vue d'une concur-

rence commerciale déloyale, ou bien qu'elle a eu seule-

ment en vue un vol ou tout autre crime de droit commun, 

il y a nécessité par la chambre d'accusation, à peine de 

nullité, de faire dans son arrêt un exposé de faits qui 

mette la Cour de cassation à même de décider dans laquelle 

de ces deux catégories doit être rangée la contrefaçon ob-

jet de la mise en accusation. 

Par suite, est nul, comme violant ce principe résullant 

de l'article 232 du Code d'instruction criminelle modifié, 

l'arrêt de la chambre d'accusation qui se borne à déclarer 

qu'il résulte de la procédure charges suffisantes contre 

les accusés d'avoir frauduleusement contrefait ou fait con-

trefaire le timbre ou la marque d'un établissement parti-

culier de commerce. 

Cassation, sur le pourvoi des femmes Légat, Girard et 

autres, de l'arrêt de la Cour impériale de Lyon, chambre 

d'accusation, du 9 novembre 1858, qui les a renvoyées 

devant la Cour d'assises de la Loire pour contrefaçon de 

timbre ou marque de fabrique. 

M. Le Serurier, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

POURVOI EN CASSATION*. AGENT VOYER NON RECEVABLE. 

Le pourvoi en cassation contre un jugement du Tribu-

nal de police rendu en matière de contravention à un ar-

rêté sur les chemins vicinaux, formé par l'agent voyer 

cantonal, est non-recevable ; le droit de former un pour-

voi en cassation n'appartient, aux termes de la loi, qu'au 

ministère public, au prévenu, ou à la partie civile. 

Arrêt qui déclare non-recevable le pourvoi en cassation 

formé par l'agent voyer cantonal de Tréfort contre un ju-

gement du Tribunal de police de ce lieu, du 22 novembre 

1858, qui a acquitté le sieur Georges. 

M. Rives, conseiller doyen, rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Roissieu. 

Audience du 8 janvier. 

DÉTOURNEMENTS COMMIS PAR UN EMPLOYÉ DU CHEMIN DE FER 

DE LÏON AU PRÉJUDICE DE CETTE COMPAGNIE. — FAUX 

EN ÉCRITURE PRIVEE. 

Toutes les précautions prises par les administrations 

des chemins de fer ne peuvent les mettre à l'abri des infi-

délités de leurs employés. Comment se garantir, en effet, 

des fraudes qui sont pratiqués par ceux-là mêmes qui sont 

chargés de les empêcher? Déjà, tout récemment, nous 

avons eu à rapporter les répressions sévères prononcées 

par la justice contre des emp'oyés infidèles des compa-

gnies de l'Est, d'Orléans à Bordeaux, et de l'Ouest. Au-

jourd'hui, c'est d'un employé de la compagnie du chemin 

de fer de Lyon qu'il s'agit, et d'un genre de fraude déjà 

pratiqué dans deux affaires dont nous avons précédem-

ment rendu compte. 

Voici dans quelles circonstances l'accusé comparaît de-

vant le jury : 

« Louis-Désiré Dubreuil était employé par la compa-

gnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Méditer-

ranée, et en cette qualité il touchait 1,600 francs d'ap-

pointements par au. Il était spécialement chargé, lorsque 

les porteurs de coupons d'actions et d'obligations se pré-

sentaient dans les bureaux pour en toucher le montant, de 

vérifier si les numéros des coupons portés sur les borde-

reaux correspondaient aux numéros des coupons eux-

mêmes. Une fois cette vérification faite, il remettait le 

dossiercontenantcoupons et bordereaux au chef des titres, 

qui, à son tour, mettait les coupons en liasse dans sa caisse 

et donnait les bordeaux à un employé chargé de reporter 

sur une main courante les numéros des coupons payés. 

Dubreuil avait remarqué que, par suite de la position qu% 
occupait, il lui serait facile d'opérer des détournements, 

et tantôt il détournait la totalité des coupons d'un bor-

dereau ainsi que le bordereau lui-même, tantôt il ne dé-( 

tournait qu'une partie des coupons portés sur un borde 

reau dont il modifiait alors par grattage, rature ou substi-

tution de chiffres, la rédaction de manière à ce que les 

numéros des coupons qu'il s'appropriait n'y figurassent 

plus et ne fussent pas compris dans l'émargement. L'in-

culpé a pratiqué ces fraudes pendant les années 1857 et 

1858. 
« Pour en tirer le profit qu'elles devaient lui procurer, 

il a fait toucher directement 49 coupons d'obligations 5 

pour 100, auxquels était joint un bordereau signé du nom 

de Durant, qui paraît être un nom imaginaire. D'autres 

fois, il se présentait chez un changeur, et négociait les 

coupons en donnant un laux nom qu'il apposait sur la 

pièce en constatant la négociation. C'est ainsi que chez 

Manteaux, changeur au Palais-Royal, il a, négociant 

25 coupons d'actions, apposé sur le bordereau la fausse 

signature Lépoitevjo; chez Allard, chmgeur, place de la 

R>urse pour 25 coupons d'obligations, il a apposé la 

fuisse surnature Morin; chez Mayer, changeur, rue Saint-

Hnnoré pour dix coupons d'obligations, il a apposé la 

EuMé s'iguature L. Rurdez; chez Rlumenthal, changeur, 

nnr sent coupons d'obligations, il a appose la fausse si-

Sature Morin. Dubreuil avoue, en grande partie, les faits 

qui lui sont reprochés. » 

I Vcusé exolique ses aveux en disant qu'il n'a jamais 
\j 1 ? actes coupables en détournant les 

m com™ r5 Z e
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paré. Ce n'est, dit-ii, que depuis 

coupon Compris ia criminalité de ces dé-

Imfmenîs. Prendre 4 ou 5,000 fr. à une si riche corn-

pagnie, cela ne lui paraissait pas un vol, car il prévoyait 

la possibilité de restituer un jour des sommes si minimes, 

et le vol n'est pas entré dans sa pensée. 

M. le président lui fait remarquer que ce système est 

aussi naif qu'il serait dangereux s'il était admis. L'accusé 

convient aujourd'hui qu'il a eu le tort grave de s'y arrê-

ter, et il en exprime un grand repentir. 
Dubreuil n'a pas d'antécédents judiciaires. Jusqu'aux 

faits qui lui sont reprochés, il a tenu une conduite irré-

prochable. Son défenseur a raconté une partie de l'exis-

tence de ce jeune homme, qui a fait avec Jacques Arago, 

sur la Bayonnaise, un voyage de circumnavigation, qui 

a duré quatre années, 11 es*t résulté, des lettres lues par 

le défenseur, que Dubreuil a su se concilier l'estime du 

contre-amiral Jurien de la Gravière et du célèbre voya-

geur Arago, dont il était le matelot de confiance. L'oncje 

de Dubreuil avait offert à Jacques Arago l'hospitalité dans 

sa maison, à Rouen, et celui-ci lui répondait, en lui en-

voyant les attestations les plus honorables sur son neveu, 

les lignes suivantes, dont la lecture était de nature à pro-

duire une certaine émotion : 

« Comment répondre à votre offre si gracieuse ? par un re-
mercîment bien vif et un refus. J'avance dans la vie, mon-
sieur; je suis aveugle, complètement aveugle! Depuis treize 
ans je n'ai vu ni un sourire, ni le soleil, et je souffre horri-

blement de penser qu'on me prend en pitié. 
« Les climats équatoriaux m'ont volé l'azur du ciel et l'har-

monie des couleurs. J'ai cru à un miracle, et il m'a semblé que 
les zones brûlantes se montreraient généreuses après avoir 
été si cruelles.... jfoute infortune est superstitieuse, et je re-

viens avec une désillusion de plus. 
« J'ai quelques amis, monsieur; mais je vous proteste qu'au-

cun d'eux ne recevra ma première visite. Je vous ia promets; 
et, si Mme Dubreuil n'est pas trop effrayée d'un front sans 
cheveux et d'un œil sans regard, eh bien ! j'accepterai votre 

hospitalité. » 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Oscar de Vallée, et combattue par M' Edmond Fontaine, 

avocat. 
Le jury ayant résolu affirmativement toutes lesques-

tions qui lui étaient posées, mais ayant accordé à Du-

breuil le bénéfice d'une déclaration de circonstances atté-

nuantes, la Cour a condamné l'accusé à cinq années 

d'emprisonnement et à 100 fr. d'amende. 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

Présidence de M. de Roquemont. 

Audience du 7 janvier. 

PARRICIDE. — DEUX ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience est ouverte à dix heures. 

L'audition des témoins continue. 

La femme Chivaux affirme avoir vu Nazet père le lundi 

19, dans la matinée. 

La femme Rossignol fait la même déposition, ainsi que 

la femme Gaudet. 

Il résulte également de leurs dépositions que Nazet père 

était vêtu, au moment où il a été tué, d'autres vêtements 

que ceux qu'il portait quand il a été rencontré par les trois 

témoins. Ces derniers ont remarqué sur lui, le lundi matin, 

une blouse bleue, un pantalon à carreaux et une casquette 

de couleur noirâtre. Au moment où son cadavre a été re-

trouvé, il portait un autre pantalon, un gilet peluché et 

un bonnet de coton. 

La femme Beaufils affirme qu'elle a souvent vu un 

pistolet à crosse jaune dans les mains de Nazet fils. Nazet, 

interpellé, soutient de nouveau qu'il n'a jamais été posses-

seur que d'une vieille carabine dont il a déjà parlé hier. 

Cette arme est représentée au témoin, qui déclare ne pas 

la reconnaître, et que c'est bien d'un pistolet que Nazet se 

servait pour tuer des moineaux. 

Mandy : Le lundi 19 avril, sur les cinq heures du soir, 

il a rencontré Nazet père et fils se dirigeant du côté de 

Lannoy. Il a remarqué la crosse d'un pistolet passant par 

la poche de la blouse de Nazet fils. Celui-ci proteste é-

nergiquement contre cette déposition. 

M. Dercheu, maître du précédent témoin : Il confirme 

la déposition de Mandy, avec cette différence, cependant, 

que Mandy, au lieu de dire, comme à l'audience: «J'ai 

vu une crosse de pistolet sortir de la poche de Nazet fils,» 

lui aurait dit : « J'ai vu quelque chose comme une crosse 

de pistolet. » 

Les époux Lefebvre déclarent, comme Mandy, avoir 

rencontré Nazet père et fils le lundi 19 avril ; mais ils 

n'ont pas vu de pistolet dans la poche ou sous la blouse 

de Nazet fils. 

Les dépositions d'un grand nombre d'autres témoins 

n'apprennent rien de nouveau ; elles n'offrent absolument 

aucun intérêt. 

Les époux Vergeot sont d'accord pour déclarer que 

Nazet fils s'est présenté chez eux le 20 avril, disant qu'il 

était à la recherche de son père disparu depuis le diman-

che. Nazet fils ajoutait : « Mon père a été condamné dix-

neuf fois; sa mauvaise conduite lui fera manger notre pe-

tit^ avoir; du reste, il faut s'attendre à le trouver tué au 

pied d'un tas de planches. » 

A ces paroles, Vergeot ajoute en outre : Nazet a termi-

né en disant. « Mon père y est peut-être maintenant, 

tué au pied d'une pile de planches. » 

Pinard. Le témoin Pinard est celui que Nazet fils indi-

que comme lui ayant annoncé le premier la mort de son 

père, en lui désignant l'endroit où gistdt son cadavre. 

Pinard prétend, au contraire, n'avoir point annoncé 

cette nouvelle à Nazet. « L'accusé, dit Pinard, s'est écrié 

le premier en me voyant: «Quel malheur! quel mal-

heur ! -

La déposition écrite de Pinard est complètement con-

forme à sa déposition d'aujourd'hui. 

Il reste encore six ou sept témoins à entendre. 

A demain le réququisitoire du ministère public et les 

plaidoieries. 

L'audience est levée à six heures et renvoyée à demain 

dix heures du matin. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Delesvau. 

Audience du 8 janvier. 

PLAINTE EN VIOLENCES GRAVES EXERCÉES SUR LA PERSONNE 

D'UN MÉDECIN. 

M. de Beauvais, docteur en médecine, se présente de-

vant le Tribunal, assisté de M" Lachaud, pour soutenir la 

plainte en coups et blessures volontaires qu'il a portée 

contre M. Fuzillier, négociant. Il dépose en ces termes : 

Le 14 décembre, vers deux heures de l'après-midi, Mme 

Fuzillier est venue chez moi pour régler sa notai de fin d'année 
qui se montait à 21 fr. MD'« Fuzill er a contesté le nombre et 
le prix des visites , je lui ai proposé de vérifier sur mes livres 

s'il y avait erreur; elle m'a répondu qu'elle reviendrait. Un 
quart d'heure après, lorsque je croyais que Mme Fuzillier re 
venait, c'est M. Fuztilier qui arrive, le front haui le chapeau 
sur la tête. Ses premières par.dcs furent celles-ci : « Je viens 
monsieur, vous demander raison des insultes que vous avez 
faites a ma femme; vous l'<,vez iraitée comme uBe domesti-
que, vous l'avez appelée ma chère enfant. — Si ce motnVest 
échappé, répondis-je à M. Fuzillier, je suis prêt a I ; rétrac-
ter; mais il ne peut s'agir entre nous que d'une question d'ho-

noraires. Payez-vous, ou ne payez-vous pas ? Si vous ne payez 
pas, je vous tiens qu.tte. » M. Fuzillier me répondit qu'il ne 
voulait pas de mon aumône. Je lui répondis que je n'appelais 

pai faire l'aumône donner mes soins gratuits à ceux qui ne 
pouvaient pas ou ne voulaient pas me payer, que s'il ne vou-
lait pas payer, il eût donc à se retirer. En même temps je le 
reconduisais vers la porte; mais il resla en place, en me de-
mandant des explications plus complètes. Je le conduisis dans 
le salon ; là il voulut pérorer, rit des commentaires sur ma 
vie privée, je dus l'inviter de nouveau à se retirer. En le re-
conduisant, et passant dans un couloir étroit et fort obscur, je 
me sentis subitement frappé d'un violent coup de poing sur le 
nez. Je criai aussitôt au secours, et tombai à terre, en ren-

dant du sang à Ilots par le nez et par la bouche. 
M. le président : Quelles ont été les suites de cette agres-

sion ? . 
M. de Beauvais : J'ai eu le nez démis; les os étaient bri-

sés ; j'ai eu à subir un long traitement et des opérations 1res 

douloureuses. 
M. le président: Demandez-vous des dommages-intérêts ? 
M. de Beauvais : Je ne fais pas de cette affaire une ques-

tion d'argent. 
M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à répondre à 

cette déclaration ? 
M. Fuzillier : Je nie avoir frappé monsieur. 
M. le président : Vous le niez formellement ? 
M. Fuzillier : Formellement. 
M. le président : Mais il faut une explication à la blessure 

du plaignant; quelle est celle que vous avez à donner? 
M' Ptocque, avocat de M. Fuzillier : M. Fuzillier ne nie 

pas qu'il y a eu lutte. 
M. le président : Que ne le dit-il ? Nous l'interrogeons, c'est 

pour qu'il réponde. Prétendez-vous, prévenu, qu'il y a eu lutte 

entre vous et M. de BeBuvais ? 
M. Fuzillier : Oui, je prétends qu'il y a eu lutte; elle a 

commencé a\ec Mme de Beauvais. Cette dame est arrivée sur 
moi pour me donner un soufflet que j'ai paré. Alors M. de 
Beauvais est tombé sur moi comme une bombe; il était furieux 
de ce que je venais de lui reprocher d'avoir insulté ma femme, 
qui était mariée, tandis que la sienne ne l'était pas. Il m'a 
poussé dans un couloir, m'a frappé, m'a donné un soufflet; 
alors nous nous sommes pris aux cheveux, nous sommes tom-

bés tous deux, mais je ne l'ai pas frappé. 
M. le président : Ainsi vous prétendez que les désordres 

apportés à la santé du plaignant, et qui sont constatés par de 
uombreux cerlficais, peuvent avoir été produiis par une chute. 

M. Fuzillier : Je ne puis leur attribin r d'autre cause. 
Marie, domestique au service de M. le docteur de Beauvais: 

Quind Mme Fuzillier est venue avec sa note, monsieur lui a de-
mandé à vérifier dans son livre, mais elle n'a pas voulu; elle 
est partie en disant qu'elle allait remonter. Un quart d'heure 
après, M. Fuzillier est venu ; en arrivant, sans ôter son cha-
peau, il a tout de suite demandé des explications à monsieur ; 
monsieur lui a dit qu'il n'avait pas d'autres explications à 
donner que de vérifier sa note. « Payez-vous, ou ne payez-vous 
pas? » lui disait monsieur, et M. Fuzillier répondait : « Je 
paierai plus tard, mais je veux des explications. » 

Voyant M. Fuzillier bien en co'ère, j'ai été prévenir mada-
me. Nous sommes revenues avec madame pour écouter, sans 
nous montrer. Nous avons entendu monsieur qui disait : 
« Payez, ou, si vous ne voulez pas, allez vous-en; je ne veux 
plus entendre parler de vous. » Un moment après, quand ces 
messieurs ont été dans le couloir, nous avons mtendu mon-
sieur crier : « Au secours! à l'assassin ! » Tout de suite nous 
avons couru; nous avons vu ces deux messieurs par terre, se 
tenant aux cheveux, et monsieur tout en sang, qui disait qu'on 
voulait l'assassiner. Alors, moi, j'ai crié aussi à l'assassin; 
le concierge est monté, et je suis allée chez le commissaire. 

M. le président : Est-il bien vrai que votre maîtresse n'est 
venue qu'après que votre maître a été frappé ? 

Marie : Oui, monsieur. 
M. le président : Vous l'affirmez? 
Marie : Bien sùr, bien sûr. 
M. le président : Prévenu, vous entendez ? 
M- Fuzillier : Je maintiens ce que j'ai dit; c'est au moment 

où j'ai dit que ma femme était mariée, et qu'elle ne pourrait 
pas en dire autant, que cette dame m'a lan é un soufflet et 
que M. de Beauvais s'est jeté sur moi. 

M. le président : Le témoin dit formellement que cette da-
me n'est venue qu'après la scène du couloir; témoin, vous 

maintenez votre déclaration ? 
Marie : Oui, monsieur. 
Hortense, domestique: Je demeure rue Martel, 12, dans la 

même maison que M. de Beauvais. Le jour qu'on a crié à l'as-
sassin, tout de suite j'ai quilté ma cuisine et je suis courue 
immédiatement dans l'escalier où j'ai rencontré M. le concier-
ge. Nous iomnies entrés nous deux chez le méieciu; toutes 
les portes étaient ouvertes. En arrivant dans un couloir, nous 
avons vu M. de Beauvais étendu dans son sang et madame 
enait qu'on avait assassiné son mari. M. le concierge a dit à 

M. Fuziliier de filer vile; M. de Beauvais a voulu courir après 

lui, mais M. le concierge l'a empêché. 

Upe jeune dame, d'une beauté remarquable, d'une toi-

lette élégante et do bon goût, d'une tournure pleine de 

distinction, est ajipelée à ia barre et dépose : 

Il y a sept ans que je suis employée chez M. deBeauvais. Le 
14 du mois dernier, une dame est venue pour solder sa no e 
et s'est eu allée sans ia régler. Quelque temps après, j'ai en-
tendu des cris violents, et, peu après, ma bonne est venue me 
dire qu'un monsieur était entré, le chapeau sur la tête, en de-
mandant des explications à M. de Beauvais; elle ajoutait que 
M. de Beauvais était furieux de l'insolence de cet homme. 
Pour me rendre compte de ce qui pouvait se passer, je m'ap-
prochai avec ia bonne, et j'entendis U. de Beauvais qui disait : 
« Je vous donne quittance, sortez. » M. Fuzillier répondait 
qu'il ne sortirait pas, qu'il voulait des explications. Peu après, 
nous avons entendu des cris affreux : « Au secours ! à l'assas-
sin ! » Nous nous sommes précipitées, et nous avons vu M. de 
Beauvais tombé dans le couloir et nageant dans son sang. 

Quelques témoins à décharge, qui n'ont pas assisté à la 

scène du 19 septembre, ont déposé dé la parfaite hono-

rabilité de M. Fuzillier. 
Le Tribunal, après avoir entendu M" Lachaud pour M. 

de Beauvais, et M" Plocque pour M. Fuzillier, et sur les 

conclusions conformes de M. Dumas, avocat impérial, a 

condamné M. Fuzillier à huit jours de prison, 200 francs 

d'amende et 100 francs de dommages-intérêts. 

LE CANON DU L'UIPPODHOME. — BLESSURE PAR IMPRUDENCE. 

— PLAINTE CONTRE L'IIOMME-CANON ET LE DIRECTEUR. 

Le canon de l'Hippodrome a retenii pour tout le mon-

de, si ce n'est dans l'enceinte du Cirque, au moins sur les 

affiches jaunes, où il était représenté, monté sur son alîût 

vivant, les larges épaules d'un hercule, bien Français, ce-

lui-là, si l'on s'en rapporte à ses noms, Louis Vigneron. 

Le 19 septembre dernier, le canon de l'Hippodrome a 

causé un accident qui motive la plainte portée aujourd'hui 

contrel'homme-canon, le sieur Louis Vigneron, et M. 

Arnault, directeur de cet établissement. 

La victime de l'accident, le sieur Raimbault, négociant 

d'Avignon, n'est pas présent, il est retourné dans son 

pays, apiès deux moisde traitement, et parfaitement guéri 

de sa blessure. 

Le sieur Vigneron et M. Arnault sont présents; ce der-

nier est défendu par M° Lachaud. 

M. le président procède en ces termes à l'interrogatoire 

du sieur Vigneron : 

D. Vous faites partie de la troupe de l'Hippodrome ; c'est 
vous qu'on ap, elle l'Homme canon. Vous êtes prévenu d'avoir, 
par votre imprudence, causé une blessure grave, la tracture 
du bras gauche, à M. Raimbaull, qui assistait à votre repré-
sentation du 19 septembre, en dirigeant labdhche de votre 

canon vers la place qu'il occupait au potiriour de l'Hiupolro-

me. 
Le sieur Vigneron : Je n'ai jamais pu mVxpliquer comment 

mon canon aurait pu produire cet effet; il n'a pas cette portée. 
Bien qu'il soit gros et fort lourd, son tube est très étroit ; il 
n'est chargé que de 100 grammes de poudre. M. Raimbault 
était à 48 mètres de distance de moi; or, d'après les expé 

rienc s que nous avons faites avant les représentations publi-
ques, la bourre ne peut pas être lancée à plus de 12 ou 15 
mètres» Jo viens d'être engagé pour Lyon ; on y a recommen-. 

cé les expériences de la bourre; nous avons obtenu l
e
 ̂  

3e volre ca»on a été ramas. • 
u. est certain. îlestdo^ 8.6 

résultat : 12 à 18 mètres 

M. U . 
aux pieds de la victime; voilà qui est certain il est H"'""

5868 

dent que, malgré les expériences faites, la bourre 
laines circonstances, peut aller plus loin que vous np!iCer'' 
Une première imprudence serait d'avoir trop chargé v s' 
non ; une seconde serait d'avoir dirigé la bouche d°u

 C
a °a" 

côté des spectateurs. Cette dernière imprudence est bi " ^ 
ractérisée. 1611 ca-

le sieur Vigneron : Quant à la quantité de poudra 
mets dans mon canon, elle est toujours la même • |

a

 <lUe je 
est contenue dans une petite boîte. Quant à la directi 8fi 

canon, on m'a dit ce jour-là de tourner la bouche du côr Uu 

spectateurs placés au bout de l'Hippodrome, que cela res 

plus d'effet. Dans le moment où on me dit cela iW;. i ait 
J, J «vais le Oft 

qui me j 

a dit depuis 
c'était M. Arnault lui-même qui m'avait donné cet ordre 

P' 
non sur 1 épaule ; je n'ai pas reconnu la voix

 4
„, 

mais un jeune homme de l'établissement m'a dit depui " 

it donné cet 
M. le président : M. Arnault dit le contraire. I 

qu'il vous avait toujours donné l'ordre de tirer dans la d ^ 
non de la scène, mais que vous êtes d'un caractère entête**" 
que vous lui avez désobéi. e et 

Le sieur Vigneron: II ne m'a jamais dit cela. 

D. Qui vous donnait la poudre? — R. C'est i'artiticip. . 
me la donnait en gargousse, moi je la mettais dans la h'-'' 
qui me sert à mesurer la charge de mon canon. Us 

D. Vous entendiez-vous avec le directeur sur la quantir A 

poudre destinée à la charge de votre canon ? — R. Non 
sieur; je lui ai dit seulement : « U faut 100 grammes 2.Q?11" 

laffich, bien, me dit-il, nous mettrons 12,r5 grammes sur 

(On ri g 
D. De quoi était formée la bourre?— B. Ce jour-là 

presque toujours, j'avais pris une vieille affiche de l'Il'ipDodî"6 

me, que je tortillais un peu dans ma main. pp«uro-

D. Mais si vous prenez trop de papier, si vous le serrez t
r 

longtemps dans vos poignets de fer, ne pouvez vous nas 
faire un corps trop résistant, trop dur, une sorte de bo I6" 
qui peut être lancé au loin et frapper fort? R, j

e ne
 ' 

nais que ce qu'il fallait de papier et sans le serrer froo ^re" 

M. le président : Prévenu Arnault, vous êtes incuké d l 
même imprudence que le sieur Vigneron. Gomme direefe 
vous êtes spécialement chargé de veiller à la sûreté des 

tateurs, et vous devez tout faire pour prévenir lis accident60" 
M. Arnault : En cela, comme en tout autre cho^e 

moi, toute la prudence dont je suis capable. Lorsque 

ron est venu m'offrir ses services, je lui ai d'abord deniand" 
s'il availjune autorisation du ministre de la guerre pour fai . 
usage de son canon. Il n'avait pas cette autorisation, et j? p" 
obtenue sur dessin. Un pareil dessin est entre les 'mains <^ 
mon défenseur. On y voit que ce canon n'est pas fait comme 
les canons de guerre. Il a bien l'apparence d'un canon ordi-
naire, mais son tube est fait en entonnoir, et se termine aû 
fond, à la culasse, par un petit tube gros comme le doigt 
Nous n'avons pas fait connaître cette ficelle-là au publie • au-
jourd'hui il la saura, mais cela m'est égal, le canon est parti 
pour Lyon-. Les dispositions intérieures du tube m'ont donc 
toujours rassuré sur les effets de ce canon. Et, d'ailleurs, long-
temps auparavant, j'avais vu un exercice semblable. Pendant 
trois mois, au Cirque, j'avais vu Roussel faire 1 exercice du 
canon, là où il n'y avait pas plus de 6 mètres à parcourir 
tandis qu'à l'Hippodrome nous en avions 48 à offrir. Je de-
vais donc être parfaitement rassuré, ce qui ne m'a pas empê-
ché de recommander toujours à Vigneron de tirer dans la di-
rection de la scène, et non du <ôté du'speclateur. 

Je voudrais que le Tribunal comprît que dans certainescir-
coustances, pendant les représentations, il est impossible au 

directeur de prévoir et d'empêcher certains accidents. Ainsi 
par exemple, au Siège de Silislrie, un cavalier, au lieu dé 
s'arrêter devant la loge de l'Empereur, ce qui était sa consi-
gne, dépasse cette loge, et va se jeter dans un peloton de ba-
chi-bouzoucks; dans la mêlée, il a eu le bras cassé. On s'en 
est pris à moi, on m'a poursuivi, et le Tribunal m'a ac-

quitté. 
Le jour de l'accident, Vigneron a pensé qu'en tournant la 

bouche de son canon vers les spectateurs, cela ferait plus 
d'effet; je l'ignorais. Vous savez ce que c'est qu'un artiste en 
scène; ii n'est pas facile de le guider quand il a une fantaisie, 
en ce moment, il ne reconnaît de maître que son inspiration, 

L'accident arrivé, j'ai voulu aussitôt me rendre compte des 
causes qui avaient pu le produire. Le blessé était placé près 
d'un poteau, endroit très dangereux pour une personne qui 
ne serait pas libre de ses mouvements. Son plus proche voisin, 
son ami, je crois, M. Lhaye, a ramassé uu morceau de papier, 
qu'il tenait à la main. « Où avez-vous mal ? dis-jo à M. Raim-
bault. — Je n\ n sais rien, me dit-il ; je sens quelque chose au 
bras, à la main. » Je le conduis en voilure chez M. ledocteur 
Pinel, qui lui Ole son habit et, à mon grand etonnement, dé-
clare que le bras gauche est cassé; ni sur la manche de l'ha-
bit, ni sur la chair du bras on ne voyait la moindre trace ; on 
a trouvé cela fort extraordinaire ; néanmoins on lui pose un 
appareil provisoire; je le reconduis en voiture chez lui; lo 
lendemain je vais le voir, il allait très bien. 

M. le président : Il parait ctrtain que le papier ramassé par 
le sieur Lhaye était la bourre du canon; ce qui est cerlain 
aussi, c'est que le bras était cassé. Vous -lites que vous aviez 
fait défense à Vigneron de tourner la bouche ducanon ducôté 

des spectateurs ? 
M. Arnault : Je l'affirme de nouveau. 
D. Cette défense retomberait d'autant sur Vigneron, mais 

cela ne pourrait vous exonérer complètement, car il ne suffit 
pas de donner des ordres, i! faut aussi veiller à_ leur exécu-
tion. Vous venez de dire quelque chose qu'il ne faut pas lais-
ser passer sous si'ence. Vous avez dit qu'un artiste en scène 
cessait de ;>ouvoir être dirigé. Si vous ne pouviez plus diriger 
Vigneron, vous pouviez faire prévenir l'homme chargé de met-
tre le feu au canon, de ne le faire que dans les condiuous par 
vous prescrites. N'aviez-vous pas su que précédemment, ce 
qui eût dû vous rendre plus prudent, un autre artiste, un 
siedr Graodiu, avait été atteint par la bourre du canon? 

M. Arnault : Je n'ai appris ce fait qu'après celui de M. 
Baimbauit, tant il avait passé inaperçu. Ce n'était rien ; Gran-
din n'avait pas été blessé, un fragment de la bourre était 

tombé à sei pieds. 

Lecture est donnée par M. le substitut de la déposition 

écrite du sieur Raimbault. Elle ne contient rien qui n ait 

été dit précédemment. 

Lesieur Réju, contrôleur en chef de l'Hippodrome : Le ;our 
de l'accident, un monsieur est venu me dire qu'un de ses amis 
venait d'être blessé par le canon ; je suis allé près du blessa 
et lui ai demandé ce qu'il avait. « Je ne sais pas, me dil-U. 

— Vous êtes blessé? — Je crois que oui. — Où? — Je ne sai 
pas. » J'ai fait appeler le directeur, un officier de paix et i 
médecin, et je me suis retiré. On m'a dit que ce monsieui 
avait le bras cassé; je ne pouvais m'expliquer comment. 

D. Vous a-t-il par é de la bourre ? — B. U ne m en a point 
dit un mot. Je comprenais d'autant moins que, dans les rep 
litions généra'es, j'ai toujours vu le canon braque sur le tnea 

tre, etnon sur le< sp< caieurs. , , ,, v„mpn 
U. le docteur Tardieu, après avoir déclare que de i 

du blessé il est résulté pour lui que le bras gauche . 
à l'extrémité inférieure, mais qu'aujourd'hui laguens"» 
complète et ne sera suivie d'aucune infirmité, ajoute • . 

« J'ai voulu me rendre rompte des faits qui ont pu a •■ 
pagner l'accidem; j'ai accompagné VI. Raimbault a I Hipp ^ 

me ; il m'a montré la place qu'il occupait aux "_fCom« • 
avaii, dit-il, les bras croisés, appuyés sur son panqru. 

moment de la détonation, il a éprouvé une vive d ou le u , ^ 

sans pouvoir, disait-il, en expliquer la cause. 11 élan » 

47 mètres du canon. , ,, „. , „„i„;t oar 
«J'ai dû chercher à me rendre compte,d%Reflet prodmt pa 

la projection de la bourre du canon. M. de La Couda.i i ' , 
lonel des sapeurs-pompiers, n'a expérimente qu une seu ^ 

laprojeciion a été de 20 mètres ; cela «^"^'V,'
 LaC

haise 

renseigner. J'ai consulté les expériences '?lleYP j
 r

^
ounu

 que 
d'Angers, qui n'a opéré que sur le fusil. ' al

 faut
 qu'elle 

pour que la bourre faste une plaie penétreniej a ̂
 celiUm

è-

ait à parcourir une très courte distance; a a° -,.
iences

 f'ai-
tres, elle pourrait fracturer une côte. Mais les»*> du 
tes sur te fusil ne pouvaient me renseigner p

t en
 voici 

cjuon. J',.i donc provoqué de nouvelles expériences, e'^
lio

,,
; 

le résultat. Le 2 décembre, Vigneron a agi sof VZ
 cha

sse et 
sou canon, chargé de 100 grammes de K01,Qre' , milieu 
bourré avec du pipier d'affiches, je l'ai tait „

 aa
,
m

-
de l'Hippodrome, a 46mètres «le la place occuPee P»

 ofl wu
, 

bault. La bourre s'est divisée en plusieurs tragmeu , 
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.ment est ar 

foui* 

rivé à uns distance de 22 mètres. 

ftaS'T":,conde expérience, j'ai bourre moi-même le canon 
«Aia, le napier de toutes mes forces, a vingt reprises d f-

j'ai
 foU

 g ch.rge était de 125grammes de poudre; la bourre 
pa pier 

l^cée a 33 mètres. 
Rentes 

•fc»
 av0

'!
s

. 
i a'1 ri"P!ie 's'"' 

recommencé. J'ai pris une bourre dont le pa-
Ini-môme 16i fois; nous avons mis IdO 

de poudre de chasse, 30 de poudre iefB,a;, de" poudre : 100 
grtPK»^ fi

[ic
. cette fois la bourre a atteint 4U mètres, 

de ?u avons' encore recommencé dans lesmêmes conditions, 
a avons encore . 

"0? ciis ie suis allé m'asseoir à la place qu'avait occupée 
et cel'C iin U ce que je n'aurais pas osé faire aux premier,^ 
H'^ies Là j'ai tout vu; j'ai vu arriver la bourre très 

iér'e soutenue plutôt par l'air que chassée par la pou-

leBteBîïp est tombée à 6' mètres en avant de moi. Dès lors, il 
i'"' ' «tant pour moi que la bourre avait pu arriver jusqu'à 
é,8''COi'bau't- mais il fal ait apprécier l'effet de la bourre 

Raie J'ai fait dresser un vieux châssis en guise 

li-apl'
8
,"

1
 ^âVroelres du canon. La bourre a cogné le châssis 

decib
,e

ce etealrctom
bée au pied ; un seul fragment avait été 

^"f/.f 40 mètres. 
par» diverses expériences me prouvaient deux choses : 1 une 

il lurre avait pu arriver à M. Raimbault, l'autre qu'elle 
.que la "0^

 8rr
j

V
er qu'avec une force médiocre, tombant 

D'aval p' ̂
t
 l'effet de la loi de la pesameur, et que, dans 

presq11 a *
 lte

 pouvait casser l'os du bias, l'une des par-
jjucuii

 ca,^
gs0

|jd
es

 du corps humain. Cette cause exclue, il a 

.^chercher une auire. 
iliaimbault était assis derrière une balustrade assi z forte. 

" > uni a dû se passer : En voyant venrr la bourre dans 
Voie; ce! T ^ Raimbault a eu peur, il s'est baissé vivement 
sa !re°

0a
uche et son coude aura frappé violemment la ba us-

ducô e g j
id

i,
r
'baull est un homme ché.if, qui m'a paru d'une 

(raikn'craintive et fort impressionnable; je crois que, dans 
" f veur il n'a pas été maître de son mouvement, et qu'il a 
aa -ssèr le bras en se rejetant trop précipitamment eu ar-
P° se îfj |

8
 plaisir de pouvoir ajouter à cette déclaration trop 

r'èr6'. qu'aujourd'hui M- Raimbault est parfaitement guéri ; 
u'^ôarii ne ressentant qu'un peu de raideur à son bras, 

raideur qui se dissipera, si elle ne l'est déjà, et ne laissera 

""/l/'l"président, à Vigneron : iN'avez-vous pas déjà été con-
lainiié utie fois à huit jours de prison pour homicide par im-

P
rÈJ

M
; Malheureusement oui, monsieur le présiient. 

M le vrétidenl: Voir quel fait? 

Yioneron, du ton le plus simple: Un de mes amis a voulu 

I tter avec moi; ne pouvant nie renverser, il s'est jeté dans 
mes jambes; moi, je l'ai ramassé, et je l'ai jeté par dessus ma 

tet
y le «résident: Et il en est mort. Et vous, monsieur Ar-

ault vous avez aussi été condamné à huit jours de } rison 

pour'blessures? " ' . 
M. Arnault: Oui, monsieur le président, pour un coup de 

canné «fus je n'avais pas donné... 
M- te président. Ne dites pas cela, il y a eu confirmation à 

la Cour; avez-vous subi votre condamnaiion ? 
M. Arnault: Non, monsieur le président, j'espère bien ob-

tenir ma gràee. 

M. l'avocat impérial Dumas a requis l'application de 

l'art. 320 du Code pénal contre les deux prévenus, qui ont 

été habilement et chaudement défendus par M" Plocqne 

et Lachaud. 

Le Tribunal a condamné Vigneron à huit jours de pri-

son et M. Arnault à 100 IV. d'amende. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Baroche, président du Conseil d'Etat. 

Audiences des 3 décembre et 7 janvier ; — approbation 

impériale du 6 janvier. 

QUESTION NEUVE. — ÉLECTIONS AU CONSEIL GÉNÉRAL. — 

SECRET DES VOTES. — BULLETINS OUVERTS. — DEMANDE 

D'ANNULATION. 

En droit, il résuite des articles 21 et 22 du décret du 2 fé-

vrier 1852 qu'aucun électeur n'a le droit de présenter son 

bulletin ouvert au président, qui, lui même, a le devoir 

de refuser-tout bulletin qui lui est présenté ouvert. 

Toutefois, il n'y a pas lieu d'annuler l'élection dans laquelle 

des bulletins ont été remis ouverts, s'il est justifié que les 

électeurs qui ont présenté leur bulletin ouvert l'ont fait 

spontanément, sans qu'aucune pression ait été exercée sur 

eux, et sans que cet acte, ail eu pour but ou pour effet d-

faire connaître ou d influencer le voe des autres électeurs, 

et si d'ailleurs le retranchement de tous les suffrages don-

nés au candidat dont on attaque l'éleclion dans ia commu-

ne où le voie à bulletin ouvert a eu lieu, laisse encore au 

candidat élu d ia majorité absolue des votants, tout en 

laissant aux suffrages exprimés un nombre supérieur au 

Çuart des électeurs inscrits. 

L'élection au conseil général du département de Ftlfî 

"te, dans le canton du Blanc, a vivement préoccupé l'o-

pinion publique et elle a donné lieu à des poursuites de-

vant l'autorité judiciaire au criminel, et à un recours à 

1 autorité administrative au contentieux. Les candidats en 

présence étaient, d'une part, M. David, conseiller sortant, 

candidat de l'administration, et de l'autre, M. de Bondy, 

lis de l'ancien pair de France préfet de la Seine sous le 

gouvernement de Louis-Philippe. M. David a obtenu 

736^
 voix

> tandis que SI. de Bondy n'en a obtenu que 

Une prot
es

t
a
tion, déposée par 51 électeurs, se fondait 

fr'
 v

,'°^
ti

,
on

 du secret des votes, sur l'intervention des 
ères de l'Ecole chrétienne sur les électeurs du Blanc, et 
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'e était trop absolue; il a reconnu 

N éta,, pas exact °c considérer le secret du vote corn-

et CloU1'ement et
 simplement un droit pour l'électeur, m Payant être, dans tous les cas, abdiqué ou 

U1 ci ; niais la théorie des demandeurs lui a 

paru également trop absolue, et il a soutenu qu'en pareille 

matière il fallait uniquement techercher si la violation des 

votes avait été aecom, agnee de mat-œuvres ou de cir-

constances telle?, qu'elle eût porté atteinte à la liberté et 

à la sincérité de l'élection. Or, dans l'espèce, il n'est pas 

ju-lifié que rien de semblable se soit produit; le contraire 

résuite même suffisamment de la comparaison des voix 

obtenues par les deux concurrents ; aucune manœuvre 

n'aurait pu produire la majorité si considérable qui a fait 

l'élection de M David, et qui ne peut évidemment s'ex-

pliquer que comme étant la lihe et sincère expression du 

vœu électoral. La lutte a élé animée sans doute ; celte 

animation a pu donner iieu à quelques incidents plus ou 

moins réguliers ; mais elle a y donné lieu de partet d'au-

tre, et ils n'ont évidemment exercé aucune influence ap-

préciable sur le dénouement. 

Sur le second grief, l'organe du ministère public a ex-

posé, d'après le rapport du maire du Blanc, que cette 

ville avait l'ait des s icrificos importants pour l'établisse-

ment des frères de la doctrine chrétienne, et que ceux ci 

avaient voulu en témoigner leur reconnaissance en offrant 

leur concours au candidat qu'appuyait l'administration. Ce 

concours, en lui-même, était par tintement licite ; il ne 

pouvait être b'âmé qu'autant qu'il aurait été accompagné 

de menaces ou d'abus repréhensibles,ce qui n'est pas éta-

bli dans l'espèce. 

Sur les autres griefs, M. le commissaire du gouverne-

ment a déclaré qu'il n'y avait rien de concluant ni rien 
d'établi. 

Sans adopter les conclusions du commissaire du gou-

vernement, ie Conseil d'Etat a proposé et l'Empereur a 

accepté la décision suivante qui est de na'ure à .sauvegar-

der la liber.é et la sincérité des élections : 

« Napoléon, etc. , 
« Vu la loi du 22 juin 1833, le décret du 3 juillet 1848 ; 

« Vu le décret du 2 février 1852, notamment en ses articles 
21 et 22, et la loi du 7 juillet suivant ; 

« Ouï SI. de Rehépont, auditeur, en son rapport ; 
« Ouï M" K verchoti, avocat des sieurs Delaplace, Aubié et 

autres, en ses observations ; 
« Ouï U. de Lavenay, maîire des requêtes, commissaire du 

gouvernement, en ses conc1 usions ; 
« Considérant que, dans leurs requêtes sususées, les requé-

rants demandent l'annulation des opérations électorales qui 
p;tteu Heu dans le canton du Blanc, le 13 juin 1858, en soute-
tenant 1° que des électeurs auraient vo é à bul et i (j ouvert; 
2° que lies bulle!ins portant le nom du sieur David auraient 
seuts été déposés sur la table du bureau pendant les opérations 
électorales; 3° que le supérieur des frères des Ecoles chrétien-
nes aurait convoqué les pères des élève-, les aurait accompa-
gnés jusqu'à la salie de l'élection, et aurait usé de son in-
fluence sur ces électeurs pour les déterminer à voier pour le 
sieur David ; 4° due des cabareliers auraient é;é menacés de 
voir leur établissement fermé; S0 qu'un sieur Slariiu, agent de 
police dans la ville du Biauc, aurait entraîné un é'ecteur à la 
salle de l'élection, et aurait déposé pour lui un bulletin dans 
l'urne; 6° que le capitaine des sapeurs-pompiers de la viUedu 
Blanc aurait arraché des mains d'un électeur un bulletin por-
tant le nom du sieur de Bondy, l'aurait déchiré et remplacé 
par un bulletin portant le nom du sieur David ; 

« Sur le grief tiré de ce qu'un certain nombre d'électeurs 
auraient volé à bulletin ouvert, et auraient ainsi porté aiteinte 

au secret du vote : 
« Considérant qu'aux ternies des art. 21 et 22 du décret du 

2 février 1882, tout électeur appelé à voter apporte son bulle-
tin, préparé au dt hors de l'assemblée, et le remet fermé au 
président, qui le dépose dans la boîie du scrutin ; qu'ainsi 
aucun é'ecteur n'a le droit de présenter son bulletin ouvert 
au président, qui, lui-même, a le devoir de refuser tout bul-
letin qui lui est présenté ouvert; que, par conséquent, c'est à 
tort que le conseil de préfecture a déclaré que les ékeleurs 
de la ville du Blanc avaient pu régulièrement voler à bulletin 
ouvert ; 

« Mais considérant, en fait, que, si quelques électeurs ont 
présenté leur bulletin ouvert au président, ils l'ont fait spon-
tanément, sans qu'aucune pression eût été exercée sur eux, et 
sans que cet acte ait eu pour b it ou pour effet de faire con-
naître ou d'influencer le vote des autres électeurs; 

« Considérant qu'il résulte du procès-verbal ci-dessus visé 
du recensement général ces votes, qua 2,850 électeurs sur 
3,644électeurs inscrits dans le canton du Bfêuic ont pris part 
au vote ; que 2,142 suffrages ont élé attribués au sieur David, 
conseiller sortant, et 736 au sieur de Bon iy ; qu'ainsi le sieur 
David a obtenu 1,3% voix di plus queso i concurrent ; que 
les requérants no justifient pas que des électeurs aient voté 
à bulletin ouvert dans d'autres communes que dan^ la ville 
du Blanc; qu'en retranchant des suffrages obtenus par le sieur 
David la totalité même de ceux qui lui ont été attribués dans 
la ville du Blanc, so;t 984, il lui resieraii encore 1,148 suffra-
ges, nombre supérieur au quart des électeurs inscrits et à la 
majorité absolue des votants; que, dans ces circonstances, les 
irrégularités qui ont élé commises au Blanc dans le mode 
de volation n'ont pu avoir pour effet de changer le résultat 

de l'élection; 
« Sur le grief tiré de ce que des bulletins du sieur David 

auraient seuls été déposés sur les tables des bureaux pendant 

les opérations électorales : 
« Considérant que celte circonstance n'a donné lieu à au-

cune observation qui ait élé consignée sur les procès-veibaux, 
et qu'il ne resuite pas de l'instruction qu'elle ait pu exercer 
une influence sur ia liberté des votes et sur le résultat de l'é-

lection ; 
« Sur le grief tiré de ce que le supérieur des frères de l'E-

cole chrétienne aérait convoqué les pères deses élèves, les au-
rait accompagnés jusqu'à la salie de l'élection,et aurait usé da 
son influence sur ces électeurs pour les déterminer à voler 

pour le sieur Ddvid ; 
« Considérant qu'il n'est pas établi que le supérieur des 

Frères de la Doctrine chrétienne ait agi autrement qu'en sou 
nom personnel, et qu'en supposant même qu'il ait voulu ou 

pu exercer une influence sur ia liber é des votes, dans la 
ville du Blanc, il résulte do ce qui précèie, que cette influen-
ce aurait été sans effet sur le résultat de l'élection du sieur 

David; , . 
« Sur les griefs tirés : 1° de ce que des cabaretiers auraient 

été menacés de voir leur établissement fermé; 2° de ce qu'un 
agent de police, le sieur Martin-, aurait entraîné un électeur à 
la salle de l'élection, et aurait dépo.-é pour lui un bulletin 
dans l'urne; 3» de ce que le capitaine des sapeurs-pompiers de 
la ville du Blanc aurait arraché des mains d'un ef eteur un 
bulletin portant le nom du sieur de Bondy, t'aurait déchire 

et remplacé par un bulletin portant la nom du sieur David; 
« Considérant que ces griefs ne sont pas justifies; 
« Art. 1er. Le recours des sieurs Déplace, Désiré Aubier. 

Alphonse Aubier, Jaoqueinain, Conté Ducluzeau, Saintier,. 
Barbou, Destouches, Lcchon, Desplands. Maiiet, Kobin, Dela-
juveny, Claude Destou lies, Hippolyte Brouard, De-ire Môris-
son ÈlieCroq, Louis Mal la, Berdiier, Gaudon, Lcvdvasseur, 

Félix Wathivei et Ch.baud, et la nquôle eu mletyeuiioa des 
sieurs de Basterot, de Poix, do V.lleueuve ettrezarl, n>nt 

reje;és. » *--^« 

CHltOJVI«J;E 

i^VKlS, 8 JANVIER. 

Dans notre numéro du 27 août dernier, nous avons 

rendu compte de la poursuite dirigée contre les sieurs 

Coiiï-cieiiee, parfumeur à Dijon, et Delettrez, marchand 

boucher à Paris, sur la plainte de si. Quatremère, syndic 

de la faill ie d'un sieur Montargis. La 7e chambre du Tri-

bunal correctionnel de la Seine renvoyait le sieur Cons-

cience des poursuites sans dépens, mais piononçait contre 

Delettrez la peine d'un mois de prison, 2,(J00 francs d'a-

mende 1 i 000 francs de d anmages-iuterels envers Qua-

fremlre, syndic dé la faillite, partie civile, fixant à deux 

ans la durée de la contrainte par corps. ^ , 
M Omettrez a interjeté appel, et.de son cote, m. yna-

tremère a «iterjeié appel contre Conscience. 

L'affaire est venue à l'audience de la Cour du 31 dé-

cembre, présidée par M. Monsarrat, sur le rapport de 

M. le conseiller Treilhard. 

Voici quels sont les faits reprochés aux prévenus : le 

lendemain de la déclaration de faillite d'un sieur Montar-

gis, le'S créanciers firent des démarches auprès du syndic 

pour s'opposer à la vente de la fabriqué. Cette vente était 

indiquée pour le surlendemain sur la mise à prix de 

15,000 fr. La vente n'e it pas lieu, et le syndic dut cher-

cher des acquéreurs. Deux notamment se présentèrent : 
Conscience et Delettrez. 

Afin de stimu'er la concurrence, le syndic obtint du 

Tribunal l'autorisation de procéder à la veire sur la mise 

à prix de 100 fr. pour le mobilier et le bail, et, en cas de 

non-enchère, sur la mise à prix de 12,000 fr., en com-

prenant dans la vente les marchandises estimées 24,698 
francs. < 

Une publicité convenable fut donnée à celle vente, indi-

quée pour le 30 juin. Conscience et Delettrez seuls vinrent, 

et Delettrez fut proclamé adjudicataire sur une seule en-

chère de 10 fr. laite sur la mise à prix de 8,000 fr. 

_ En présence de la vileté du prix, et par suite de con-

férences mystérieuses surprises entre les deux prévenus,le 

syndic crut à une collusion. Il porta plainte, et par suite 

de l'instruction il fut établi que Conscience n'avait pas 

enchéri par suite de promesses d'association qui lui avaient 

été faites par Delettrez. Les prévenus comparurent donc 

sons l'inculpation d'avoir enjrayé la liberté des enchères. 

La Cour, après avoir entendu M« Marie pour Delettrez, 

M'de Jouy pour la partie civile, et M. l'avocat-général 

Roussel en ses conclusions conformes, a rendu l'arrêt sui-
vant : 

« En ce qui concerne Conscience : 
« La Cour, adoplant les mot fs des premiers juges, con-

firme ; 

« En ce qui concerne Delettrez : 
« Considérant que de l'instruction, des débats et de la cor-

respondance des parties, il résulta qu'antérieurement à l'adju-
dicaiion faite à Delettrez de la fabrique du parfumerie dépen-
dant de la faillite Montargis, une association sérieuse avait été 
verbalement convenue entre Delettrez et Conscience pour l'ex-

- p'oilatioh de 'alite fabrique ; 
« Qu'ainsi ils ont pu loyalement se concerter pour que l'un 

des deux se présentât seul à l'effet d'enchéiir et de se rendre 
adjudicataire en sou nom ; 

•> Que dès lors la prévention du délit n'est pas établie; 
« Renvoie De'etlrez de.i lins de la plainte, et condamne la 

panie civile aux dépens. » 

—11 y a quelques jours, nous rendions compte d'une 

coudamnatiou prononcée contre un locataire, pour mena-

ces de mort sous condition, adressées à son propriétaire. 

Aujourd'hui, c'est le contraire qui se présente ; c'est un 

locataire qui so plaint des violences et des menaces de son 

propriétaire, aidé d'un de ses amis, son complice. La 

plainte de la femme Jouarinot comprend deux inculpés : 

le sieur Delaunay, son propriétaire, et le sieur Puget, son 

ami et son voisin. Cette déposition est formulée en ces 
termes : 

« Je suis épicière à Ivry-sur Seine, et locataire de M. 

Delaunay, à qui je ne dois rien que le terme courant. Le 

premier samedi de décembre, M. Delaunay est venu à ma 

boutique et m'a demandé de l'argent par trop impoliment; 

je lui ai répondu gentiment que n'en ayant pas et ne lui 

en devant pas, je ne pouvais pas lui en donner. Le diman-

che, il est revenu trois lois, deux fois sans me trouver, 

la troisième fois me trouvant et me disant qu'il lui fallait 

de l'argent. Cette fois, il était avec M. Puget, son ami de 

boisson, dont toute la journée il s'était livrés ensemble à 

leur petite occupation. 

Après m'avoir demandé de l'argent, et moi avoir ré-

pondu que je n'en avais pas à lui donner, M. Delaunay 

m'a montré un couteau qu'il avait sous sa blouse, m'a 

pris à la gorge, en m'entraînant dans l'arrière-boutique 

et en me disant : « Vieille coquine, vieille gueuse, vou-

lez-vous me payer? » Pendant ce temps-là, M. Puget di-

sait :« Gueuse, coquine, payez-le sans résistance, ou nous 

vous faisons votre affaire. » Comme mon petit garçon de 

neuf ans pleurait de me voir entre leurs mains, M. De-

launay a dit : « Si ce n'éta-t de toi, petit mourard, je te 

prendrais ta gueuse de mère et tu ne la reverrais plus. » 

Pendant que je cherchais à consoler mon petit, M. Puget 

a ouvert le tiroir de mon comptoir pour prendre de-I'ar-

genl. Voyant qu'il n'y en avait pas,.il a dil : « La vieille 

gueuse, H n'y a pas plus d'argent dans son tiroir que de 

chiens verts, » et il m'a montré ie poing. 

■;- Les deux prévenus n'ont opposé que des dénégations 

à cette déclaration, mais elle a été corroborée par la dé-

position des témoins. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, le 

Tribunal a condamné Delaunay et Puget chacun à six 

mois de prison et 25 fr. d'amende. 

— La huit dernière, entre minuit et une beure, une 

ronde de police, qui parcourait le quartier du Louvre, a 

été mise en alerte par la détonation d'une arme à feu, 

partie dans la direction de la Seine. En s'avançant dans 

la même direction, les agents ont appris que c'était sur 

la berge du quai du Louvre, non loin du pont des Arts, 

que le coup était parti; ils se sont engagés aussitôt dans 

l'escalier, et après s'être livrés à des recherches infruc-

tueuses sur la berge, ils ont trouvé près du bureau des 

charbonniers, un chapeau d'homme dans lequel éiaient 

une paire de ganls et un papier plié en forme do lettre, 

non cacheté et sans adresse. Supposant que ces objets 

appartenaient à un homme qui avait cherché à se brûler la 

cervelle et s'était ensuite jeté dans l'eau, ils ont suivi 

le fleuve en le sondant dans une certaine étendue, mais 

il leur a été impossible de rien découvrir, et ils ont du. se 

résigner à aller déposer les objets trouvés au commissa-

riat delaseetion du Louvre, où l'on a pu constater que 15 

contenu de la lettre était une pièce de vers, ou plulôt de 

Èenes rirnëes. Cette éiucubrntion complètement étrangère 

aux règles de la prosodie est ainsi conçue : 

O mes rêves chéris, ô toute ma jeunesse, qu'êtes-vous de-
venus ? 

L'avenir n'est qu'un mal, mais c'était ma richesse, mes 
trésors inconnus. 

Tout ce que j'ai rêvé, tout ce qui m'a fait vivre, c'est dejà 
na?sé. ' , 

i,0 cœur me manque enfin, il ne me peut plus suivre, c'est 
le premier lassé ; 

Dans ce monde où je suis, dans ce dés'.r; sans route nul cri 
entendu, 

Je regarde le ciel, puis la terre et je doute et je me sens 
perdu : 

Que Çi'importo k présent la louange oû le Haine, j'ai vécu 
00 qu'il, faut. 

Je marche i.ur mu., coeur pour élever mon àme et mon mé-
pris plus tout. 
( De là je juge mieux le chemin frivole, mon Dnu, celui des 
fous, 

L'amour, illusion que j'aimais en idole adorer à genoux. 
Thomas, éouiaut du Christ et craignant l'imposture, voulut 

toucher un peu. 
Il ne mu L;ut à moi de sentir des b'essures pour remer-

cier mon Dieu : 
L'espérance n'est plus, le chagrin me convie à l'oubli, je 

suis prêt. 
Je souffre le sort, l'amour, la mort, la »ie est mon dernier 

regret. 

Signé : Un noyé; domicile : les filets -de Saint-Cloud. 

En présence de cette signature burlesque, on est auto-

risé à se demander si faut'ur a réellement attenté à sa vie, 

ou s'il ne s'est borné, en abandonnant son chapeau, ses 

ganls et cet écrit, qu'à un simulacre, en un mot, qu'à une 

espèce de mystification. Dans le premier cas, on ne com-

prendrait pas qu'il eût signé : Un noyé, puisque c'était à 

l'aide d'une arme à feu qu'il devait se donner la mort, 

ainsi que l'ind que suffisamment la détonation qui a été 

entendue par plusieurs témoins, dont deux ont vu distinc-

tement la fumée s'élever au-dessus du mur du parapet. 

Dans le second cas, il lui aurait été assez facile, après 

avoir déchargé son arme en l'air, de s'échapper dans 

l'obscurité par un autre point de la berge sans être vu. 

Ce qui est certain, c'est que l'arme n'a pas été retrouvée 

et tju'il a été impossible de reconnaître, même approxi-

mativement, l'endroit où. le suicide se serait accompli. Au 

surplus, une enquête a été ouverte à ce sujet, et l'on ne 

tardera sans doute pas à connaître la vérité. 

SOCIETE ANONYME 

des 

CHEMINS DE FER 

du 

NORD lîli li'KSPACiNE. 

Le Comité des chemins de fer du Nord de 1 Espa 

gne a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires: 

De la Société générale de Crédit mobilier espa-

gnol; • 
De la Société générale de Crédit mobilier français ; 

De la Compagnie des Chemins de fer du Midi; 

De la Société générale de Belgique pour favoriser 

l'industrie nationale ; 

De la Banque de Belgique, 

Qu'ils sont admis à souscrire aux actions de la 

Compagnie des chemins de fer du Nord de l'Espagne, 

autorisée par décret du 18 décembre i858. 

A cet effet, il a été réservé une action des Chemins 

de far du Nord de l'Espagne, pour cinq actions de 

chacune des Compagnies ci-dessus désignées. 

Les actions de la Compagnie des chemins de fer 

du Nord de l'Espagne sont de 5oo francs. Pendant 

l'exécution des travaux, un intérêt de 6' pour ioo 

l'an est attribué aux actions. Il est fait un premier 

appel de 3o pour IOO, soit i5o fr., en échange du-

quel il sera délivré des actions au porteur, libérées de 

parelle somme. 

Quant aux versements ultérieurs, le Crédit mobilier 

français s'est engagé à en faire l'avance, sans frais ni 

commission, jusqu'à concurrence de 200 fr.a tous les 

actionnaires qui réclameront cette faculté. Le rem-

boursement de ces avances ne pourra être réclamé 

avant un an pour les premiers 100 francs, et ayant 

dix-huit mois pour les 100 francs complémentaires. 

La répartition s'effectuera du 3 au 14 janvier 185g : 

à Madrid, au siège de la Société de Crédit mobilier 

espagnol ; à Paris, au siège "de la Société générale de 

Crédit mobilier, et en Belgique, aux sièges de la So-

ciété générale de Belgique pour favoriser l'Industrie 

nationale, et de la Bancpie de Belgique, pour les sou-

scriptions attribuées aux actionnaires respectifs de 

ces deux établissements. 

CORBEILLES DE MARIAGE. 

La COMPAGNIE LYONNAISE a reçu le complément, 

des nouveautés qu'elle a fait fabriquer pour Corbeilles 

de mariage. 

Elle met en vente une nouvelle série à'Etoffes de 

soie en blanc et en couleur. 

Un choix considérable de Cachemires des Indes, 

depuis les plus merveilleux jusqu'aux plus modestes, 

provenant des envois directs de sa maison des Indes. 

Un magnifique assortiment de Dentelles, dessins 

nouveaux, de ses fabriques, en point d'Alençon, ap-

plication de Bruxelles, point-gaze, point de Venise, 

dentelles noires de Chantilly. 

CHALES FRANÇAIS. CONFECTIONS. 

Tous ces articles sont marqués en chiffres connus. 
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lOKrgje ii<>.< PnrS* da 8 Janvier 3 *51t 

S 010 | il" comptant, b"( 

41 li 

Fin courant, 

Au comptant, D«'c. 97 

71 — 
70 9a 

Fin courant, — 97 

Baisse « 10 
Baisse « OS 

Sans chang. 
Hausse « 50 

XV COWCFTASSTT. 

71 
8S 
97 
97 

2845 

3 010 î 

4 QUI 
4 i[i 0j0 de 1823... 
4 1[2 0[0 de 1852... 
Act. de la Banque .. 
Crédit foncier 
Crédit mobilier 
Comptoir d'escompte 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1837. 93 
— Oblig. 3 0[01833. 
Esp. 3 0jQDette ext. 
— djto, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0|0Diff. 

Borne, S 0[0 
Xapl, (G. Roîsch.)... 

862 
700 

50 
46 
42 

Su 

921)2 

FOHDS DE LA-VILLE, BTL 

Oblig.de la VilleÇEm-
prunt 23 àiilhgns. 

Emp. 50 millions., . 
Emp. 60 millions. ,. 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux ..... 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERS 

Caisse Mirés ........ 
Comptoir Bomiard.. . 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne... 
Omnibus do Paris... 
C'imp.deVoit.depl.. 
Omnibus de Londres. 

Î00 
162 

330 
62 

30 

îb -

3 0
t
0 

4 1$ 0(0 J852 i 6.6 so; —1 97 
95 

Paris à Orléans 1347 30 392 50 

SS56 23 Dduphiné 323 — 

813 — Ardermes et l'Oise... — — 

685 - — (nouveau).. — — 

Paris* Lyon etMédit. 800 - GraissessacàSéziers. 200 — 

— (nouveau). — — !tesoôges à Alais.... — — 

Midi f 33 — Société au tricbienue. 393 — 

Ouest: 393 — Victor-Emmanuel... 410 
1:1 

— VARIÉTÉS. — La. revue de ce théâtre : As-tu \u la co-
mète, mon gas ? a obtenu un de ces succès qui sléréolypent 
une affiche pour tout un trimestre. 

— Encore une représeniation à la Porte-Saint-Mariin, et le 
merveilleux drame de Faust fera place à Richard d'Arlington. 
Pour compléter ie spectacle, on doit reprendre les Petites 
Dauaïdes, cette bouffonnerie qui a tant amusé nos pères, spec-
tacle tout différent, mais dont les cô:és pittoresques, déjà si 
curieux autrefois, se seront encore agrandis de tous les pro^ 

I grès acquis depuis vingt ans dans l'art de la mise en scène. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 JANVIER 1859 

Ventes immobilières. 

AJUMENGE DES CRIÉES. 

DOMINE M BLÉZttÉC isr 
Etude de Si- Bl\ll|-*1 <H . avoué, rue du Par-

l<iment-Ste-Caiberine, 16, à Bordeaux. 

Adjudication le mardi 25 janvier 1859, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de Bordeaux : 

1° D'un DOMAINE! appelé de Blézignac, situé 
dans les communes de Blézignac, Saint-Léon, 
Targon, Espiet, Dardenac et Moulon (Gironde), 
d'une contenance approximative de 140 hectares 
84 ares 25 centiares, au centre duquel est un ma-
gnifique château moderne. 

Ce domaine est divisé en six métairies, ayant 
chacune une maison servant de logement aux pay-
sans, des granges, des parcs à bétail, et un local 
appelé Garde-Pile pour le dépôt provisoire des 
récoltes. 

Quatre de ces métairies sont pourvues chacune 
de deux paires de bœufs. 

De ce domaine dépend encore un moulin à ean 
à deux meules. 

Mise à prix : 220,000 fr. 
2° D'une MAIMO* composée de deux corps de 

bâtiments avec jardin au milieu, située commune 
de Castillon-sur-Dordogne (Gironde). 

Mise à prix : 10,000 fr. 
3° D'une autre MAISON située dite commune 

de Castillon-sur-Dordogne, contiguë à la précé-
dente. 

Mi e à prix : 2,000 fr. 
S'adresser pour de plus amples renseignements : 
1° A M« SSARINCOU, avoué poursuivant, en 

son étude sus-indiquée, rue du Parlement-Sainte-
Catherine, 16; 

2° A Mc B'.ulan, avoué colicitani, en son étude 
sise à Bordeaux, rue Porte-Dijeaux, 18; 

3° A M" Dircks, avoué colicitant, en son étude, 
sise audit Bordeaux, place Dauphine, 29; 

4° A Me Manpetit, avoué présent à la vente, en 
son étude, cours Napoléon, 174. .(8882/ 

MAISON Ml FOmiM-Al-ROl 
Etude de Kl' LOUVEAlî, avoué à Paris, rue 

Gaillon, 13. 
Adjudication du 20 janvier 1859, deux heures 

de relevée, en l'audience dessaisies immobilières, 
au Pa!ais-de Justice, 

D'une MAISON et jardin, sis à Paris, rue 

Fontaine-au-Roi, 28, d'un revenu brut de 8,750 
francs, sur la mise à prix de 35,000 fr. 

S'adresser à Me l-Ol'I'EAU, avoué poursui-
vant, et à M" Watin, notaire, rue de l'Echiquier, 
a» 36. .(8915) 

■ETABLISSEMENT INDUSTRIEL 
Elude do M* M. «©ÏJIN, avoué à Nantes, quai 

Brencas, 7. 

Vente par suite de baisse de mise à prix, d'un 
KT..»MI.I*«5':«iK.Vr INMISTUSEl., , sis 
commune de Cbantenay, près Nantes, connu sous 
le nom d'Ahatoir, servant à fabriquer les conser-
ves alimentaires et salaisons, avec le matériel, 
immeuble par destination dépendant dudit éta-
blissement. 

Le matériel a une valent considérable. 
La vente aura lieu le lundi 24 janvier 1859, 

onze heures du matin, à l'audience des ventes et 
criées du Tribunal civil de Nantes, et sur la mise 
à prix de 33,000 fr. outre les frais. 

Pour les renseignements, s'adresser à 31' B. 

GiOUIW, avoué poursuivant, et au greffe du Tri-
bunul civil de Nantes, où le cahier des charges est 
déposé. .(8916)* 

SOCIÉTÉ DE LA 

CAISSE GÉrLB DES CHEMIN9 DE FER 
Le conseil de gérance de la Société «le la 

Caisse générale «1*»* Chemins ;«le fer 
a l'honneur d'informer MM. les actionnaires que 
l'assemblée générale annuelle aura lieu le jeudi 28 
avril prochain, à huit heures du soir, au siège do 
la société, rue Richelieu, 99. 

Aux termes de l'article 35 des statuts, cette as-
semblée doit se composer des deux cents plus forts 
actionnaires qui se seront fait inscrire sur les re-
gistres de la société, en déposant leurs actions 
dans la caisse sociale, deux mois avant la confec 
tion de la liste, laquelle doit être, arrêtée par le 
conseil de gérance un mois avant la convocation 
de l'assemblée. 

En conséquence, ceux de MM. les actionnaires 
qui désirent faire partie de l'assemblée générale, 
sont invités à se faire inscrire et à déposer leurs 
titres avant le 28 janvier courant, au siège de la 
société, rue Richelieu, 99, tous les jours non fé-
riés, de dix heures à quatre heures. .(748) 

SOCIÉTÉ DU GAZ DE LlYOliiîM 
M. Quatremère, liquidateur de la Société tlu 

tlaz «le LilvtHiriie, sous la raison Blanchet, 
Fronquet et CB, et la Société C.-G.-L. Blanchet, 
dite des Gaz réunis, 

Pi ie MM. les actionnaires de so réunir le lundi 
24 janvier, à trois heures très précises, chez Le-
mardelay, rue Richelieu, 100, à Paris, pour re-
cevoir diverses communications intéressant la li-
quidation, et pour consulter MM. les actionnaires 
sur l'opportunité d'une vente qui mette fin à la 
liquidation. -(746) 

SOCIÉTÉ DES 

EAUX BMtois wmmvm: 
MM. les actionnaires de la Knclété des eaux 

minérales «ri£ngiilen, sont convoqués en 
assemblée générale pour le mardi 25 janvier 1859, 
conformément aux articles 18 (dernier §), 23, 24, 
25, 26 et 27 des statuts. 

Pour être admis à l'assemblée, les actionnaires 
doivent déposer leurs actions au moins cinq jours 
à l'avance entre les mains du gérant, rue Pi-
gale, 26. 

La réunion aura lieu rue Pigale, 26, à trois 
heures très précises. .(752) 

CAISSE DES HALLES ET 1 ARCHES 
Les actionnaires de la Caisse «les Malles et 

Ma renés se sont prorogés au lundi 24 courant, 
à deux heures, rue du Pont-de Lodi, 5. (Art. 14 
des statuts.) -(747) 

i Y'1/V1W1F une MAISON entre cour et jardin, 
il 1 uLllftlu située à Saint-Viennemer (Yonne), 
composée, au rez-de chaussée, de quatre pièces, 
dont deux à feu ; au premier étage, pièce à feu, ca-
binets, greniers, etc.; puits, cave, jardin, écurie, 
à 3 kilomètres de l'embarcadère, sept heures de 
Paris. Prix : 4,000 fr. Contenance : 506 mèlrcs en-
viron. S'adresser pour les renseignements à M. Lé-
ger-Larbouillat, r. du Château, 10, à Montmartre. 

(756), 

pil|?ïlPjVrf de coupons de rentes, actions et 
I AlikllEtil 1 obligations du crédit départe-
mental. CLAUDOZ et Ce, boulevart Bonne-Nouvelle, 
35, à Paris. (699)* 

CA0UTSUG-
chausr,s, artic. de voyage, 

r. Rivoli, 468, G<i Hôtel du Louvre. 

FUSILS A BASCULES e"
s
bie

às
iysÈ 

me Revolvers de tous genres 
boulevard des Italiens, 4. 

Francis Marquis, 
(755)* 

NOUVELLE BAISSE DE PRIX 
VINS ROUGE ET BLANC 

A 50 CEVriMK* liB HÏRE, 
En raison de l'abondance de la récolte de l'année, 

nous avons pris l'initiative d'une nouvello baisse 
de prix, et nous livrons à la consommation, dans 
Paris, des vins rouges et des vins blancs : 
à 110 fr. la pièce, 50c. la gr. b"ede litre40 c. la h11», 
à 135 — 60 — 45 — 
à 150 — 70 — 50 — 
à 180 - 80 — 60 — 

Pour les Vins supérieurs d'entremets et dessert, 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs de l'an-

cieune société Bordelaise et Bourguignonne. 
22, RUE RICHEB, 22. (753)* 

r GltAJVnV JfMEOAMMJMIJE fl'HO VMjf/j 
a l'Exposition «miuercelle da M9SB. 

M i II fil DU il 1H MÉI>ECIN"I,ENTISTE du roi et 
• ALUlDIlilll, des princes d'Espagne, est 

le seul qui pose des DENTS et des RÂTELIERS à gen-
cives imitant la nature et qui durent toujours; 
approuvés par la société de médecine comme su-

périeurs à tout ce qui s'est fait jusqu'ici. — Rue 

de Valais, fe. e(737) 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
Argentée et dorée par les procédés électro-chimiques, *■ 

PAVILLON DE HANOVRE 
SG, boulevart tira Italiens, S5

m 

MAISON DE VENTE 
■« THOMAS ET Cl*. 

EXPOSITION PERMANENTE DE I.A FABRIQUE. 

CH. CHRISTOFLE ET C,E. 

NETTOYAGE DIS TACHES 
surla soie, ie velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

iElïiilE'COLLÂS Dauphîne, S/Paris."
6 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(732)* 

UNE-MEDAILLE D'HONNEUR £2£ 
dée,en 1849, à M. LE PERDRIEL, pharmacien à PA-

RIS, pour la réforme qu'il a apportée daus le mode 
vicieux suivi autrefois pour établir et entretenir 
les VÉSICATOIRES et les CAUTÈRES.— Ses produits : 
TOILE VÉSICANTE ADHÉRENTE (Vésicaloire rouge Le 
Perdriel), TAFFETAS, POIS ÉLASTIQUES, COMPRESSES 

et SERRE-8RAS, se trouvent partout et sont recom 
mandés par MM. les médecins les plus distingués 
de la France et de< l'étranger. — Faubourg Mont-
martre, 76, et dans les meilleures pharmacies. 

(635)* 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de Mm* Lachapelle, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 
duMonthabor, 27, près les Tuileries. (727)* 

55, rue Vivienne, 55. 

NOUVEAU 1NA WREDETOILETTE 
Par la finesse de son parlum, par le choix des 

plantes aromatiques qui en forment la base, le 
VINAIGRE DE COSMACETI se distingue de tous les vi-
naigres connus. Son action douce et bienfaisante 
donne de la fraîcheur à la peau et la blanchit sans 
l'irriter. — Prix: i fr. 50 c. le flacon. 

AVIS IMPORTAIT 
Les expérience* comparatives faites par 50 mé-

decins des hôpitaux de Paris ont démontré I'EFFI-

CACITÉ constante de la PATEet du SIROP DE NAFÉ de 
DELANGRENIER, rue Richelieu, 26, pour combattre 

les toux opiniâtres et les irritations de la poitrine 
et de la gorge. Leur supériorité manifeste sur tous 
les pectoraux, Incertitude qu'ils ne contiennent ni 
opium ni sels d'opium,leur ont acquis l'approbation 
de tous les grands médecins et une vogue universelle. 

l<es Annonces. Réclames indus-

trielles ou autres seront reçues au 

bureau du Journal. 

Rue Richelieu, 28, et 28 bis, 
EN FACE DE IA FONTAINE MOLIERE. 

FOURNISSEUR DE PLUSIEURS COURS ÉTRANGÈRES, 

Médailles de lte classe aux Expositions de Londres et de Paris. 

Le 1/2 kilogr. 

CHOCOLAT DE SANTÉ 2 fr. ». 

— " — — 2 25 

— — — 2 50 

— — — 2 75 

— — — 3 25 

ËMDfS mm Vices du sang 

' ̂  Gnérieon rapide, sans récidive et 
en secret des maladies primitives 
ou constitutionnelles des deux 
sexes par les BISCUITS dépura-
tifs du dr OLI.IVIER, seuls ap-

Iprouvés par l'Académie impé-

riale de médecine, et AUTORI-

SÉS DU GOUVERNEMENT. Une 
récompense de 24,000 fr. a été 
votée au Dr OUivier pour la su-
périorité de sa méthode. 

A PARIS, RUE SAINT-HONOKÉ, 274, au premier étage. 
Consultations gratuites de midi h fi heures, et par lettres 
affranchies. — Dépôts dans les pharmacies. (751)" 

mi 'suiss 

PASTILLES-MINISTR 
Pour la voix, les rhumes, oppressions, calarrhes, 
maux de gorge et de poitrine.— Boîtes de < et 2 fr. 

Pharmacie CICII.E,successeur de Pajot, r. delà Chaussée 
ffJntin, 58, à Paris {et dans toutes les pharmacies). 

Lo 1/2 kilogr. 

CHOCOLAT DE SANTÉ ex-tra fin 4 f
r

. 50 

CHOCOLAT à la vanille 2 75 

- - 3 25 

- - 4 50 

- ~ 5 50 

SAVON LÉNITIF MÉDICINAL 
Approprié aux exigences de la toilelle, 

par JT.-P. ÏIAK©25E, CSiimiste, 
PHARMACIEN DE :Ï fcoLii SUPÉRIEURE DE PARIS. 

Il prévient les gerçures et crevasses des 
mains, maladies de peau. L'alcali y est 
omplétement neutralisé, de sorte que, pour 
la barbe, ou la toilette des femmes et des 
eafants, il n'irrite jamais la peau. Sans arô-
me, à l'amande amère, au bouquet. 

Le pain : 1 fr. 50; les G , pris à Paris, 8 fr. 
DÉTAIL : Pharmacie Laroze, 26, rue Neuve-

des-Petits-Champs. — GROS , expéditions : 
rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, à Par 

'PITT? nKM 

Le SIROF SÉSATUPPECTOKAI, 

au VERBASCUM de GUY est bien 
connu pour arrêter en 24 heurei 
la toux la plus opiniâtre. — Succès 
égal contre les bronchites, asthmes, 
coqueluches, grippe, catarrhes, etc. 
— 4 fr. ; 2 fr. 25. Pâte, 1 fr. 25. -
GÎT5T, rue des Martyrs, 4, a Paris, 

Sociétés commerciale*. — faillite*. — Publication» légales. 

Vettte-M *-nouilléres. 

VSHTBS PAR AUTORITÉ DE HJSTi 
Le 9 janvier. 

Commune de Montmartre, 
sur la place publique. 

Consistant en : 
(3181) Comptoir, glace, vererrie, po-

terie, poêle, commode, table, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(3182) Commode, secrétaire, glace, 

poêle, table, gravures, etc. 
A La Chapelle-Saint-Denis, 

sur la place publique. 
(3183) Vinaigre en futailles, vin, fûts 

vides, chantier, poulains, etc. 
A Saint-Ouen, 

sur la place de la commune. 
(3184) Bureau, casier, œil-de-bœuf, 

pendule, piano, cheval, etc. 
A Belleville, 

surla place de la commune. 
(3185) Armoires, commode, poêles, 

tables, tableaux, pendule, etc. 
A La Villette, 

sur la place de la commune. 
(3)86) Tables, baquet, pinces, te-

nailles, caisses, fûts vides, etc. 
A Saint-Man'.é, 

cours Vincennes, en face la Tou-
relle. 

(3187) Bascule, charbon, poules, 
coqs, lapins, cheval, meubles. 

A Vaugirard, 
sur la place publique. 

(3188) Appareils à gaz, comptoir, 
horloge, lubies, glaces, etc. 

Le 10 janvier, 
fin l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(3189) Comptoirs, casiers, montres 

vitrées, chemises, cravates, etc. 
(3190' Hardes de femme, telles que 

camisoles brodées, jupons, etc. 
(3191.) Bureaux, fauteuils, pendule, 

bibliothèque, volumes, etc. 
(3(92) Armoires, divan, commode, 

guéridon, bibliothèque, etc. 
(3193) Bureau en acajou, buffel, ta-

ble, chaises, étaux, tour, etc. 
(3194) Tables, buffet, commode, ca-

napé, fauteuils, lustres, etc. 
(3195) Pantalons, gilets, appareils à 

aaz pour chauffage et éclairage. 
Csfae) Bureaux,ceil-de-bœut, presse, 

armoire à glace, commode, elc. 
(3197) 3 comptoirs, un petit bureau, 
1
 balances, blondes, dentelieytç, 
(3179) Tableaux, bureau, ftmeuite, 

cartonnier, Pend
u
<%\

a
« Pf'

K
f 

Rue de la Chaua^Aat»,^ 
(3198) Malles, robes, nianleauxue 

velours, chapeaux, etc. 
Rue Neuve • Ses-MalhuriM, 79

; 

bardes, bronze, tableaux etc. 
Rue Montmartre, 152. 

C3M0) Grands comptoirs bureaux, 
corps de rayons, dentelle, etc. 

Cité Trévise, .0 ois. 
(3"01) Bureaux, buffet, table, pen-

dule, 200 volumes, etc. 
Rue de la Vieille-Monnaie, 92. 

(3302) Horloge, établi, élaux ou ils, 
1
 meules, forgé», poêle, meubles. 

Rue Uauteteuille. 
(3203) Armoire à «lace, commode, 
1
 toilette, fauteuils, pendule, etc. 

Rue du Dragon, «2. 

(3204) Bibliothèque, bureau, glace, 

commode, fauteuils, etc. 
Quai Jeminapes, 34. 

(3205) Petit bâtiment à usage de bu-
reau, porle, fenêtres,jalousies,elc. 

A Batignolles, 
sur la place du marché. 

.3206) Chaises, loiletle, rideaux, 
verrerie, vaisselle, pincettes, etc. 

A Belleville, 
sur la place du marché. 

(3207) Tombereau, voiture, cheval, 
harnais, bureau, secrélaire, etc. 

A Bourg-la-Reine, 
vieille route de Sceaux, 4. 

(3208) Comptoir, tables, bouteilles, 
chaises, vins, etc. 

Le 11 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(3178) Guéridon, fauteuil, pendule, 

descente de lit, glaces, etc. 
(3180) Bureaux, cartonnier, canapé, 

fauteuils, pendule, bascule, etc. 
(3209) Bibliothèque, bureau, casiers, 

tribune, blondes, etc. 
(3210) Tables, chaises, pendules, 

armoires, fauteuils, tapis, etc. 
Rue Grange-Batelière, 5. 

(32H) Bureau, tables, chaises, buf-
fet, commode, etc. 

Rue Saint-Honoré, U2. 
(3U2) Tables en marbre, comptoir, 

calorifère, billard, meubles. 
Rue du Caire, 6. 

(3213) Tables, chaises, bureau, ri-
deaux, établi, fontaine, etc. 

A Batignolles, 
sur la place publique. 

(3214) Matériaux, marchandises de 
bric-à-brac, tables, glaces, etc. 

A Boulogne, 
lieu dit la Croix-Calelan. 

(32i5 Comptoir, banquette, buffets, 
bibliothèque, guéridon, etc. 

A Courbevoie, 
rue de Bezons, 20. 

(3216) Commode, secrétaire, tables, 
fauteuils, chaises, pendule, etc. 

A Passy, 
sur la place du marché. 

(3217) Bureaux, cartonniers, buffet, 
commode, bibliothèque, etc. 

A Bercy, 
Rue Grange-aux-Merciers, 88. 

(3218) Cuves, baquets, chaudières à 
vapeur, 15,000 ktl. d'orge, etc. 

Même commune, 
place Cabanis, 11° 6. 

(3219' Bureaux, casiers, tables, fau-
teuils, vins, eaux-de-vie, elc. 

La publication légale des acles de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit C9nt cinquante-neuf, dans 
Irois des quatre journaux suivants : 
e Moniteur universel, la Gazette des 
t ribunaux, le Droi(, et le Journal qé-
éral i'Affiches, dit Petites Ji/icliei. 

H^tOtÈTISf*. 

Suivant acte reçu pa'"'^""
1
-

notaire à Par s, qui en a la minute, 

huit cent cmquante-neui, enre,is 
ré il n élé formé entre : 1° «• 

Loùis-AlexandreFARJON méc m-

cien, demeurant à Pans, rue ues A 

mandiers-Popincourt,47, d'une part; 
2° et M. Louis-Auguste DUPONT, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Godot-de-Mauroy, 24, d'autre 
part ; une société en nom collectif 
ayant pour objet l'exploitation : 
l° d'un brevet d'invention obtenu 
par M. Farjon du gouvernement 
français, le premier juin mil huit 
cent cinquante-quatre, sous le nu-
méro 19763, jusqu'au premier juin 
mil huit cent soixante-neuf, pour 
un nouveau mode de jonction de 
fermetures hermétiques applicable 
à toutes espèces de tuyaux et tubes, 
destiné à remplacer l'ancien sys-
tème de raccord dit pas-de-vis; 
2° et d'un brevet d'invention obte-
nu également du gouvernement 
français par ledit sieur Farjon, le 
vingt novembre mil huit cent cin-
quante-sept, jusqu'au vingt novem-
bre mil huit cent soixante-douze, 
sous le numéro 344G3, ledit brevet 
dit l'Enrayeur Farjon , applicable 
à toutes voitures en général ; — il a 
été convenu que la société aurait 
son siège à Paris, rue des Aman-
diers-Popincourt, 47; que la raison 
sociale serait FARJON et C'°, et que 
la société prendrait, en outre, la 
dénomination, des Raccords Farjon ; 
que la durée de la société serait 
lixée à treize ans dix mois el dix-
sept jours, qui ont commencé à par-
tir du trois janvier mil hnit cent 
cinquante-neuf, pour Unir le. vingt 
novembre mil huit cent soixante-
douze ; que chacun des associés gé-
rerait et administrerait les biens et 
affaires de la société et aurait la si-
gnature sociale, et que, néanmoins, 
tous actes «l'emprunt, lettres de 
change, billets à ordre et autres en-
gagements de toute nature devraient, 
pour être valables, être signés des 
deux associés; que M. Dupont au-
rait le droit, pendant la durée de la 
société, de présenter un troisième 
associé; et qu'il serait fait alors 
audit acte les changements que né-
cessiterait cette intervention. — M. 
Farjon a apporté en société : i" les 
deiix brevets ci - dessus énoncés, 
ensemble tous les brevets pris et à 
prendre tant en France qu'a l'élran-
ger, et tous les brevets d'addition et 
de perfectionnement qu'il pourrait 
obtenir du gouvernement français 
et de toutes autres puissances ; 2° le 
matériel, ies marchandises, modèles 
et autres objets servant déjà à l'ex-
ploitation desdits brevets, le loul 
franc et quitte de toute dette. — M. 
Dupont a apporté en société la som-
me de vingt mille francs, qu'il 
s'est obligé de verser dans un délai 
de quinze jours. Il a été dit que 
cette somme était destinée à payer : 
1° les sommes que M. Farjon pou-
vait devoir sur son apport', lesquel-
les sommes seraient prélevées sur 
sa part de bénétices, et, en cas d'in-
suffisance, sur sa part dans le pro-
duit de la liquidation de la société 
lors de sa dissolution ; 2» et le mon-
tant des fournitures, des matériaux, 
de la main-d'œuvre, et autres char-
ges delà société. Il a élé stipuléque 
les tonds versés par M. Dupont ne 
produiraient auraient intérêt et 
que, dans le cas où l'expérience fe-

rait connaître un avanlage à éten-
dre les opérations de la société, les 
sommes nécessaires pour y parve-
nir seraient versées pour moitié par 
chaeun des associés. 11 a aussi été 
convenu que la dissolution pourrait 
être demandée par l'un ou l'autre 
des associés dans le cas où cette [so-
ciété se trouverait en perle d'u-
ne somme d'au inoins cinq mille 
francs ; qu'en cas de décès de l'un 
des associés durant la société, celle 
société ne serait pas dissoute, qu'elle 
continuerait avec les héritiers et re-
présentants du prédécéié ; que la 
gérance appartiendrait au survivant 
seul, et que les héritiers et repré-
sentants du prédécédé auraient la 
facullé de demander qu'il lût ap-
porté à la société des modifications, 
au moyen desquelles ils ne seraient 
plus que de simples commanditai-
res, et l'associé survivant seul asso-
cié en nom collectif. (1061)| 

Par acte sous seing privé, fait 
quadruple à Paris le vingt-huit dé-
cembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré lelrentedudit mois, 
loho 128, recto, case 7, par Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, i° M. Maurice 

MOÏSE aîné, marchand de che-
vaux, demeurant à Paris, avenue de 
Matignon, 17; .2» M. Sylvain FRl-
BOURG, dit liENEDiC, et madame 
Rosine MARX, son épouse; 3» M 
Joseph FR1BOURG, dit BÏNÏDIC, 

ces derniers marchands de chevaux 
demeurant à Paris, avenue des 
Champs-Elysées, 38, ont dissous 
d'un commun accord, à partir du-
dit jour, toutes sociétés de fait ou 
autics qui Ont pu exister enlre eux 
pour le commerce de marchands de 
chevaux exploité à Paris, avenue de 
Matignon, 17, et avenue des Champs-
Elysées, 38. Les trois associés sont 
emijointement liquidateurs et de-
vront agir ensemble. 

Pour extrait: 
PourM.Durand-Morimbau, rue de 

Lancry, 14. (1058)— 

Suivant acte reçu par M. Bour-
net-Verron et son collègue, uotaires 
à Paris, le vingt-huit décembre mil 
huit cetit c'mquante-huit, dont la 
minute porle celte mention : Enre-
gistré A Paris, septième bureau, le 
cinq janvier mil huit cent citiquan-
te-neuf, folio 98, recto, cases 7 ej 
8, et verso, cases I et 2, reçu cinq 

■ francs et cinquante cenlimes pour. 
< décime,signé Molinier, M.Louis-Vie-J 

' tor REGNAULT, ancien quincaillier,' 
demeurant à Paris, rue de laChaus-
séc-des-Minimes, 1 1, d'une part, et 
M. Gustave - Léopold PINCHERAT, 

commis - négociant, demeurant à 
Paris, mêmes rue et numéro , d'au-
tre part, ont formé entre eux une 
société en nom collectif ayant pour 
objet l'exploitation d'une fabrique 
de bronze et de composition et la 
vente en gros et en détail des mar-
chandises provenant de cette fabri-
cation. Cette société a été contrac-
tée pour dix ans, du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-neuf 
au premier janvier mil huit cent 

soixante-neuf. Le siège de la socié-
té a été fixé à Paris, rue du Pont-
aux-Choux, 21. La signature et la 
raison sociales sont REGNAULT et 
PINCHERAT, et chacun des associés 
a la signature sociale. 

Pour extrait : 
-(1059) Signé : BOURNET-VERRON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les conoernent, les samedis, 
de dix à quatre heures, 

Faillites. 

OÉCX&BATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 7 JANVIER 1859, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixenlprovisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MARGUERITTE (Léopold-
Baptiste), scltier-harnacheur, bou-
levard de l'Hôpital, 32; nomme M. 
Blanchet juge-commissaire, et M. 
Devin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire (N» 15620 du gr.); 

De la société GROS et DAVID, né-
goc. en draperies et laines, dont le 
siège est rue Bourbon-Villeneuve, 
43, composée des sieurs Gros, de-
meurant au siège social, et Emile 
David, rue des Petites-Ecuries, 4; 
nomme M. Blanchet juge-commis-
saire, et M. Chevallier, rue Berlin-
Poirée, 9, syndic provisoire (N° 
15621 du gr.); 

Du Bieur WABGNT (Emile), md 
de draps, rue Coquillière, 41; nom-
me M. Basset juge-commissaire, el 
M. Sergent, rue de Choiseul, 6, syn-
dic provisoire (N° 15622 du gr.); 

Du sieur CARVIN (François-Louis), 
fabr. de sièges, rue de Charenton, 
81 ; nomme M. Basset juge-commis-
saire, et M. Pihan de la Forest, rue 
de Lancry, 45, syndic provisoire (N° 
15623 du gr.). 

CONVOCATIONS SJffi CaBANCIESS, 

SontitsviUt si se rendre cru rribumd 
e. commerce de Parie, talle des «*-

sembUet des faillites, xu. les créan-
ûers 1 

NOMINATIONS DE 8TNBICS. 

Du sieur DUVAL (Jacques-Gilbert-
Numa), md de Cadres, rue Meslay, 
65, le 14 janvier, à 2 heures (N° 
15608 du gr.); 

Du sieur DELAISSE, nég., rue St-
Paul, 22, le 14 janvier, à 10 heures 
(N- 15576 du gr.); 

Du sieur WALGENER, md de 
gants, passage Choiseul 59, le 14 

/'anvier, à 10 heures (N° 15586 du 
gr.). 

Peu? assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant ;ar la composition iîi 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillite», n'é-
lant pas connus, sont priés do re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DAUBIGEON, nég., rue 
Mouffetard, 128, ci-devant, actuelle-
ment rue St-Vietor, 73, le 14 jan-
vier, à 10 heures (N° 15451 du g'r.:; 

Du sieur D EIFFEL (Edouard), im-
primeur lithographe, rue Michel-le-
Comte, 34, le 14 janvier, à 10 heures 
(N° 15463 du gr.); 

De la dame DIDOT (Ambroisine-
Elise Caron, femme Antoine), limo-
nadière à Batignolles, rue d'Orléans, 
M3, le 14 janvier , à 10 heures (N° 

15418 du gr.). 

Pour être procède, soaj la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et dfirmation de leurs 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoquée pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur MONFRANT (François), 
md de charbons, rue du Faubourg-
St-Marlin, 189, ayant fait le com-
merce sous la raison de Montrant 
et C'e, le 14 janvier, à 2 heures (N» 
14958 du ar.); 

Du sieur REGNAULD (François-
Marie), md tailleur, rue Richelieu 
54, le (4 janvier,à 2heures (M» 14509 
du gr.). 

Pour entendre l» rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délÙié-
rer surla formation du concordat "ou 
t'il y a Heu, s'entendrt déclarer en 
état d'union, el, dans ce derntsr ce 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement du 
tyndlcs. 

NOTA.. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et ie failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BOURGEOIS (Francis) 
nég. en doublures, rue ue Rivoli 
110, le 14 janvier, à l heure (N° 
15154 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont'mvltis è produire, dans le dé-
laide vingt jours, à dater de ce joui; 
leurs titres da créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

De la dame DÉPORTES, née Rosa-
lie Vally, mde à la toilette, rue Laf-
litte, 45, entre les mains de M. Pas-
cal, place de la Bourse, 4, syndic de 
la faillite (N» 15514 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement arpèi 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sent l'union de la faillite du sieur 
PORT (Jules), négociant, rue Saint-
Denis, n. 349, sont invités à se ren-
dre le 14janv., à 2 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dies, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14827 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BORNICHE (Charles-Joseph), ancien 
commerçant en propriétés, rue Pi-
galle, 20, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances,sont in-
vités à se rendre ie 14 janv., à 1 h. 
précise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procé-
der à la vérification et à l'affirma-
tion de leurs diles créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné \N° 13772 du 
gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 janvier 1859, 
lequel d'office dit que ia véritable 
orthographe du nom du failli est 
WALGENER; 

Que c'est par erreur que, dans le 
jugement du 28 décembre dernier, 
déclaratif de la faillite du sieur Val-
gener, md de gants, passage Choi-
seul, 59, le nom a été orthographié 
VALGENER; 

Que le présent jugement vaudra 
rectification, en ce sens, de celui du 
28 décembre dernier, et qu'à l'ave-
nir les opérations de la faillite se-

ront suivies en confirmité (N» (551f 
du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Stine, du 28 décenibr 
1858, lequel déclare nul et de m 
effet le concordat passé le ,25 non 
dernier, entre les créanciers ai 
sieur MONFRANT (François), mi a 
charbons, rue du Faubourg-?» 
Martin, 189, ayant fait le commera 
sous le nom de Montrant el c ,« 
ledit Montrant; ,t„„„i«ii 

Et la délibération des créancier 
prise le mêmejour; 

Dit qu'il sera procédé à unenoa 
velle délibération; . 

Renvoie à cet effet les parties af 
vant M. le juge-commissaire l' 

14958 du gr.). 

REPARTITION. 

. MM. les créanciers vérifiés eHffiJ 
niés du sieur ANDRAL. (Jean), » 
tanneur, rue de l'Ourcine, 23 Peu 

vent se présenter chez M. Pasc^ 
syndic, place de la Bourse, 4, PJ» 
loucher un dividende de 31 
pour 100, unique répartition 1 
14466 du gr.).

 ffl 
MM. les créanciers vérifiés et a» 

niés du sieur HURE (Andre-M^ 
ce), découpeur de po'ls, rue

 hî
, 

tard, 259, peuvent ses jrrésenter 
M. Henrionnet, syndic, «e

 d( 

13, pour toucher un 
2 fr 75 c. pour 100, unique repa> 
tion (N° 14224 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 10 JANTIW <
S5

^ 

NEUF HEURES : Odto,. f^J, 
svnd.-Picolo et C", «'e

nne
ii

e
iii.. 

vérif. - D"« Picolo personne 
nég., id.-DehorteretC',w^ 
dédit public, clôl. -B°S'

n
.-

taurateur, affirin. après uruo ^ 
Boyer-Canard, crémier, reu 

compte. . maroQ»1; 
DIX HEURES 112 : pW^ieL lofSjl 

'-m 
etC'' 

?o!.rùrllfd.^.Mt 
-Olivier, nul de bois, c ou 
zard, gravatier.id.-n^-p^ 

md de modes, W--|?aXmô'<îî 
passementière, JW: 

saleui, md de vins. 

UNTHEURE : LebouUy et R« 

distillateurs , clut. - *
 0IlC

 i 
conserves alimentant,

 ti
* 

Morel, ane. négoc. e cii^
 0

 . 
ionn'ct, fabr. ««1* %âk 

après union.-Ménétrier,
 j0

t,, 

dier, redd. de compte, 
fabr. de chaux ut.

 J)0U
|
a
n*» 

DEUX HEURES : Oudar" •
 ter

tf ^ 
synd.- uuy.md dei ciu ,j 
rif - I.eménel, menui^

 >e
i 

P^^?^4 
vins, conc. 

la gérant, 
8AB l:0ni«. 

Enregistré à Paris, le 
lïeçu denx francs vingt centimes. 

Janvier 1859. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURJNS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 
Pour lé 

égalisation de la signawre A- ^ 
Le maire du \" arrondissent , 


